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La Revue Africaine de Vérification Intégrée paraît chaque année en décembre; en 

trois langues, à savoir l’arabe, l’anglais et le Français. Elle a pour objectif de fournir au 

personnel des Instituions Supérieures de Contrôle ISC membres de l’AFROSAI divers 

thèmes techniques et les actualités régionales et internationales en matière d’audit. 

Il convient de noter que tous les articles et idées publiés dans la Revue reflètent les 

points de vue de leurs auteurs et n'expriment pas forcement l'opinion de l’AFROSAI et 

de son Comité de rédaction.  

Le Comité de Rédaction de la Revue invite le personnel des ISC membres de 

l’AFROSAI à lui envoyer leurs articles, idées et suggestions pour publication dans cette 

Revue sur les adresses suivantes: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arab Republic of Egypt 

Accountability State Authority 

Central Department for International 

Relations and Conferences  

Salah Salem St., Nasr City Cairo – Egypt 

P.O. Box: 11789  

Tel: 002-02-24018310  

Fax: 002-02-24017086 / 24018322 

ASAE-mail Addresses: 

ircdept@yahoo.com  

ircdept@asa.gov.eg  

ASA Website: 

www.asa.gov.eg 

mailto:ircdept@yahoo.com
mailto:ircdept@asa.gov.eg
https://asa.gov.eg/Page.aspx?id=1
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  Le numéro spécial no. 25 

(décembre 2022) de la Revue 

Africaine de Vérification Intégrée 

est publié à l'occasion de la tenue 

de la 15ème Assemblée Générale de 

l'AFROSAI qui se tient tous les 

trois ans. Il était supposé de tenir la 

réunion de la 15ème Assemblée 

Générale au cours de l'année 2020 

mais à cause des circonstances de 

la pandémie COVID-19 qui a attaqué le monde entier et la fermeture totale imposée 

par les mesures de précaution à cause de cette pandémie, il a été décidé de reporter 

la tenue de l'Assemblée Générale à l'an 2021. 

 La 15ème Assemblée Générale de l'AFROSAI s'est tenue en deux parties pour la 

première fois. La première partie s'est tenue virtuellement du 7 au 9 juillet 2021 sous 

la présidence de la Cour des Comptes du Sénégal, alors que la deuxième partie s'est 

tenue d'une manière hybride (virtuelle et présentielle) le 17 et 18 mars 2022 sous 

l'accueil de la Cour des Comptes du Sénégal à Dakar. 

 Je tiens à exprimer mes remerciements et mon appréciation à M. Junias 

Kandjeke; Président de l'ISC de Namibie, Président sortant de l'AFROSAI pour ses 

efforts déployés au cours de sa présidence de l'AFROSAI. Je présente aussi mes 

meilleures félicitations à M. Mamadou Faye-Premier Président de la Cour des 

Comptes du Sénégal pour son accession au poste de Président de l'Organisation. Je 

lui souhaite tout le succès dans l'accomplissement du parcours des réalisations et des  

L’ Editorial 

S.E Conseiller/ Hesham Badawy 
 

Rédacteur-en-Chef de la Revue 
 

S.E Conseiller / Hesham Badawy 

President de l’ISC d’Egypte – ASA 
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succès de notre organisation africaine. J'apprécie leurs efforts qui ont abouti à de 

nombreuses réalisations dont les plus importantes étaient le renouvellement du statut 

de l'AFROSAI, la reconstitution de sa structure organisationnelle ce qui contribue à 

réaliser ses objectifs. Je saisis cette occasion pour présenter mes vifs remerciements à 

Mme MBAH ACHA Rose FOMUNDAM, Secrétaire Général de l'AFROSAI et à ses 

collaborateurs pour les efforts déployés afin de démarcher les travaux de l'AFROSAI 

et aboutir à sa promotion. 

 Le numéro spécial no 25 (décembre 2022) de la Revue Africaine de Vérification 

Intégrée comprend les sujets les plus importants qui ont été traités au cours de la 15ème 

Assemblée Générale de l'AFROSAI y compris les résolutions prises par l'Assemblée 

Générale et qui reflètent la vision de l'organisation pour suivre l'évolution dans le 

domaine du contrôle financier et la gouvernance, les recherches scientifiques 

gagnantes au concours scientifique de l'AFROSAI 2020 qui contribuent au 

renforcement de connaissance des personnels des ISC et qui leur permettent 

d'effectuer l'audit en utilisant la technologie des informations sous le titre de : "Impact 

de l'innovation technologique sur les preuves d'audit" ce qui est devenu une exigence 

de base pour le renforcement du pouvoir du futur auditeur. 

 Finalement, je voudrais mettre le point sur les recommandations les plus 

importantes de l'Accord de Dakar à propos de l'intégration dans les processus de 

planification stratégique déployés au sein des ISC des besoins liés à la numérisation 

et à l'automatisation des processus d'audit ainsi que les besoins en partenariat en la 

matière ainsi que la multiplication des audits informatiques et l'amélioration de 

l'analyse des données aux audits de conformité, de performance et financier.  
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  Première partie de la 15ème Assemblée Générale de l’AFROSAI 
 

- Monsieur l’Auditeur Général de Namibie, Président de 

l’AFROSAI,   

- Madame le Ministre, Secrétaire général de l’AFROSAI,  

- Mesdames, Messieurs les Secrétaires Généraux des Sous-

groupes linguistiques de l’AFROSAI,  

- Mesdames, Messieurs les Chefs des Institutions Supérieures de Contrôle des finances 

publiques,  

- Monsieur le Procureur Général près la Cour des Comptes du Sénégal,  

- Messieurs les Magistrats de la Cour des Comptes,  

- Mesdames, messieurs les partenaires techniques et financiers,  

- Mesdames, messieurs les délégués en vos rangs et qualités,  

- Chers invités en vos rangs et qualités, 

Mesdames, messieurs, 

Vous comprendrez aisément que mes premiers mots soient des mots de 

remerciements à l’endroit des Chefs de Délégation et de tous les autres participants 

qui ont bien voulu répondre présents à l’invitation que nous leur avions lancée pour 

participer aux assises de la 15ème Assemblée Générale de l’Organisation africaine des 

d’Institutions Supérieures de Contrôle (AFROSAI). 

Discours de bienvenue 

de Monsieur Mamadou FAYE 

Premier Président de la Cour des Comptes du Sénégal 

Président entrant de l’AFROSAI 
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Il me plait, aussi, de vous signaler qu’un réel plaisir m’anime, aujourd’hui, pour vous 

souhaiter, fraternellement, la bienvenue à Dakar qui vous attendait depuis que votre choix 

a été porté sur elle pour accueillir la présente AG. Mais, malheureusement la pandémie 

sanitaire en a décidé autrement pour nous imposer une rencontre virtuelle. 

Mesdames, messieurs , 

Je voudrais profiter de l’occasion qui m’est offerte pour exprimer mes remerciements 

au Président de la République, son Excellence Macky SALL ainsi qu’à son Ministre des 

Finances et du Budget pour l’appui considérable qu’ils ont apporté à la Cour pour 

l’organisation de cette rencontre. 

Pour terminer, chers participants, je formule les vœux les plus sincères pour un bon 

déroulement de nos travaux et que les décisions qui y seront prises, puissent permettre à 

nos ISC de mieux contribuer, par leurs recommandations, à une bonne et transparente 

gestion des ressources publiques de notre cher continent . 

Merci pour votre aimable attention. 
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- Monsieur l’Auditeur Général de Namibie, Président entrant de l’AFROSAI, 

- Madame le Ministre, Secrétaire Général de l’AFROSAI, 

- Mesdames, Messieurs les Secrétaires Généraux des Sous-groupes linguistiques de 

l’AFROSAI, 

- Mesdames, Messieurs les Chefs des Institutions Supérieures de Contrôle des 

finances publiques , 

- Monsieur le Procureur Général près la Cour des Comptes du Sénégal , 

- Messieurs les Magistrats de la Cour des Comptes , 

- Mesdames, messieurs les partenaires techniques et financiers, 

- Mesdames, messieurs les délégués en vos rangs et qualités , 

- Chers invités en vos rangs et qualités , 

- Mesdames, messieurs les participants, 

     Je voudrais, tout d’abord, exprimer ma reconnaissance totale aux Chefs d’Institutions 

Supérieures de Contrôle de l’Afrique qui viennent de m’élire Président de la prestigieuse 

Organisation Africaine des Institutions Supérieures de Contrôle (AFROSAI). 

Cette marque de confiance à mon endroit ne traduit rien d’autre que l’excellent 

travail fait par mes prédécesseurs à savoir Messieurs Abdou Bame GUEYE et 

Mamadou Hady SARR, anciens Premiers Présidents de la Cour des Comptes du 

Sénégal qui ont su gagner, depuis 2017 à Windook, votre confiance pour vous amener 

à porter votre choix sur le Sénégal pour abriter la 15ème Assemblée Générale de notre 

chère Organisation. 

Discours d’acceptation 

de Monsieur Mamadou FAYE 

Premier Président de la Cour des Comptes du Sénégal 

Président entrant de l’AFROSAI 
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Ma profonde gratitude va aussi vers Madame le Ministre, Secrétaire Général de 

l’AFROSAI et son Directeur Général pour, non seulement, le travail remarquable et 

remarqué qu’ils font pour rendre performante l’AFROSAI mais aussi pour l’appui 

remarquable et constant qu’ils n’ont jamais cessé d’apporter notre Cour dans les travaux 

préparatoires de la tenue de la présente rencontre. 

Monsieur le Président Kandjeke, je tiens à magnifier le succès que vous avez enregistré 

durant votre magistère malgré un contexte très difficile impacté surtout par la pandémie 

COVID-19. Tout comme, j’apprécie le leadership dont vous n’avez cessé de faire montrer 

durant votre mandat. 

Mention spéciale aux partenaires techniques et financiers . 

Mesdames, messieurs  

les chefs des ISC , 

Le Président que vous venez d’élire est un breveté de l’Ecole Nationale 

d’Administration et de Magistrature du Sénégal, qui a servi son pays pendant 33 ans dont 

12 au Ministère de l’Intégration l’économique africaine et 21 ans au service à la Cour des 

Comptes du Sénégal où il a eu à occuper les fonctions de Conseiller référendaire, de 

Conseiller maitre, de Président de la Chambre des Affaires budgétaires et financières avant 

de devenir Premier Président. 

Ce qui fait de lui un spécialiste du budget de l’Etat et plus particulièrement, du contrôle 

de l’exécution des lois de finances. 

Mesdames, Messieurs , 

Ce jour est aussi est un jour d’engagement pour moi. 

Durant mon mandat, l’AFROSAI s’emploiera à être plus moderne et plus performante.  
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Pour ce faire, elle sera amenée à  :  

- améliorer son cadre organisationnel et sa gouvernance interne    ;  

- disposer de ressources humaines de qualité et en quantité    ;  

- améliorer sa communication et ses relations avec les parties prenantes   ;  

- se doter d’un siège à la hauteur de sa dimension. 

Je m’emploierai également à amener l’AFROSAI à apporter une contribution de 

premier plan pour pousser les Institutions Supérieures de Contrôle (ISC) à s’engager pour 

plus de professionnalisation, plus d’indépendance mais aussi pour aider nos Etats à 

mesurer l’atteinte des Objectifs de développement durable (ODD), constitutifs de 

l’Agenda 2030 des Nations-Unies. 

Egalement, figurent en bonne place parmi mes priorités le renforcement du partenariat 

de l’AFROSAI avec les six (6) autres régions de l’INTOSAI mais aussi avec les Donateurs 

de l’INTOSAI pour davantage de soutien à l’AFROSAI. 

Enfin, je tiens à vous signifier mon fort engagement à collaborer avec l’Union 

Africaine et également avec les organisations africaines d’intégration économique surtout 

pour trouver une solution définitive à la problématique du financement du fonctionnement 

et des activités de l’AFROSAI. 

Pour finir, je voudrais vous rassurer en vous assurant qu’en tant que Président, je serai au 

service de toutes les ISC membres et de tous les Sous-groupes linguistiques de notre Organisation. 

Et je ferai de mon mieux pour servir au mieux les intérêts de l’AFROSAI 

Pour ce faire, je compte m’appuyer sur le Secrétariat de l’AFROSAI, les Sous-groupes 

linguistiques, les ISC elles-mêmes, en me référant surtout au plan stratégique qui sera ma 

boussole. 

 

 

Merci pour votre aimable attention. 
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Un aperçu sur la première partie de la 15ème  

Assemblée Générale de L’AFROSAI 

La première partie de la réunion de la 15ème Assemblée Générale de l’AFROSAI s'est 

tenue virtuellement le 8 et 9 juillet 2021, en présence d'environ 132 participants 

représentant 36 ISC membres de l’AFROSAI, ainsi que les observateurs et le représentant 

de l’Agence de Coopération Internationale Allemande (GIZ) en sa qualité de partenariat 

technique et financier de l’AFROSAI  . 

Cette réunion a été précédée par la tenue de la 56ème réunion du Comité Directeur de 

l’AFROSAI le 7 juillet 2021, en présence de 12 ISC membres de l’AFROSAI, représentant 

la présidence et les membres du Comité Directeur (à ce moment – là) comme suit    :  

- L’ISC de Namibie – Président de l’AFROSAI. 

- L’ISC du Sénégal – 1er Vice-Président de l’AFROSAI. 

- L’ISC d’Egypte – 2ème Vice-Président de l’AFROSAI – et son Chef est le 2ème Président 

honorable de l’AFROSAI. 

- L’ISC du Cameroun – le siège du Secrétariat Général de l’AFROSAI. 

- L'ISC du Gabon – et son Chef est le 1er Président honorable de l'AFROSAI. 

- Les ISC membres du Comité Directeur de l'AFROSAI: l'Algérie, le Burundi,  

la Côte d'Ivoire, le Mozambique, la Sierra Leone, L'Afrique du Sud et le Maroc  . 

- En plus du représentant de la GIZ, étant le partenaire technique et financier de 

l'AFROSAI et les présidents des commissions techniques de l'AFROSAI (Commission 

de Renforcement des Capacités, Commission de Gestion et de Partage des 

Connaissances(. 
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Au cours de la réunion on a adopté le procès-verbal de la 55ème réunion du Comité 

Directeur de l’AFROSAI. On a approuvé tous les sujets prévus de les présenter  

à l’Assemblée Générale . 

Les plus importants points abordés au cours de la première partie de la 15ème 

Assemblée Générale sont comme suit    :  

1- Discours de Bienvenue prononcé par M. le Président de l’AFROSAI – ISC de Namibie . 

2- Nomination  du nouveau Président de l’AFROSAI, M. Mamadou FAYE, Premier 

Président de la Cour des Comptes du Sénégal. Il a obtenu la charge de la Présidence de 

l’AFROSAI ensuite, son excellence a prononcé le discours d’acceptation du poste . 

3- Le quorum a été vérifié et l’Assemblée Générale a adopté l’ordre du jour à l'exception 

des points 10 et 11 relatifs aux projets du statut de l’AFROSAI et du règlement intérieur 

du Comité Directeur qui seront examinés lors de la tenue de la seconde partie de 

l’Assemblée Générale de l’AFROSAI. Le règlement intérieur de l'Assemblée Générale 

a été approuvé . 

4- le rapport du Président de Namibie, Président sortant de l’AFROSAI a été présenté où 

il a souligné les résultats acquis de la période de sa présidence de l’AFROSAI surtout le 

renforcement et l’amélioration de la gouvernance de l’AFROSAI à travers la révision 

des documents de base de l’organisation y compris le statut de l’AFROSAI, le règlement 

intérieur du Comité Directeur et la structure organisationnelle de l’AFROSAI et sa 

valeur ajoutée pour la société ainsi que la participation au renforcement des activités des 

sous-groupes linguistiques . 

Son excellence a également présenté l’effort déployé pour effecteur des protocoles 

d’entente avec les organisations régionales comme l'Union Africaine, en plus de poser le 

plan stratégique de l'organisation en respectant les valeurs de l'INTOSAI et cela au cours 

de la période 2017 à 2020, tout cet effort déployé est pour faire de l'AFROSAI une 

organisation exemplaire . 
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5- Présentation et approbation du rapport d’activités et du rapport financier du Secrétaire 

Général de l’AFROSAI. 

6- Présentation et approbation des rapports des commissions techniques . 

7- Présentation et approbation du rapport d’activités du Groupe de Travail de l'AFROSAI 

sur l’Audit Environnemental (AFROSAI-WGEA). 

8- Présentation et approbation du rapport du Comité de Rédaction de la Revue Africaine 

de Vérification Intégrée. 

9- Présentation et approbation des rapports des sous-groupes linguistiques . 

10- Présentation et adoption du Plan Stratégique (2022-2027) de L’AFROSAI. 

11- Approbation du budget (2021-2023) de l’AFROSAI. 

12- Renouvellement des organes de l'AFROSAI. 

13- Adoption de la nouvelle composition du Comité Directeur de l'AFROSAI. 

14- Détermination du pays hôte de la prochaine Assemblée Générale de l'AFROSAI . 

15- Présentation de la situation de l’organisation de l’INCOSAI XXV en 2025 duquel l’ISC 

d’Egypte sera hôte . 

16- L’extension du mandat des membres du Comité Directeur jusqu’à la tenue de la 16éme 

Assemblée Générale, en 2024. 
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57ème Comité Directeur de l'AFROSAI 

9 juillet 2021 

 

 

La réunion du 57ème Comité Directeur de l'AFROSAI s'est tenue virtuellement aux 

termes des réunions de la première partie de la 15ème Assemblée Générale avec sa nouvelle 

composition: 

- Président: ISC du Sénégal; en sa qualité 

d'ISC hôte de la 15ème Assemblée 

Générale de l'AFROSAI. 

- 1er Vice-Président: ISC de Libye, qui 

sera l'hôte de la 16ème Assemblée 

Générale de l'AFROSAI. 

- 2ème Vice-Président: ISC de Namibie en 

sa double qualité d'ISC ayant abritée la 

14ème Assemblée Générale de l'AFROSAI 

et représentant de l'AFROSAI au 

Comité Directeur de l'INTOSAI. 

Membres: 

- ISC du Cameroun abritant le Secrétariat 

Général de l'AFROSAI; 

- ISC de Tunisie et ISC du Soudan 

représentants l'AFROSAI-A; 

- ISC du Mozambique et ISC de la 

Somalie représentants l'AFROSAI-E; 

- ISC de Côte d'Ivoire et ISC de Djibouti 

représentants le CREFIAF; 

- ISC d'Algérie en sa qualité de 

représentant de l'AFROSAI au Comité 

Directeur de l'INTOSAI; 

- ISC d'Egypte en sa qualité de Président 

du Comité de Rédaction de la Revue 

Africaine de Vérification Intégrée; son 

Chef est le 2ème Président honoraire de 

l’AFROSAI; 

- ISC d’Afrique du Sud ; Membre du 

Comité directeur de l'INTOSAI et Président 

de la Commission de Renforcement des 

Capacités de l'INTOSAI ; 

- ISC du Gabon son Chef est le 1er 

Président honoraire de l'AFROSAI. 

On a discuté le sujet de la détermination 

de l'ISC hôte du 58ème Comité Directeur, 

Djibouti et Libye ont présenté leur désir de 

l'accueillir 

Il a été convenu que l'ISC de Djibouti 

accueillera le prochain Comité Directeur. 
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Résolutions de la première partie de la 15ème 

 Assemblée Générale de l'AFROSAI (8-9 juillet 2021) 
 

Les Chefs des Institutions Supérieures de Contrôle des Finances publiques (ISC), 

membres de l’Organisation Africaine des ISC (AFROSAI), représentants (l’ Assemblée 

Générale) réunis en ligne les 08 et 09 juillet 2021, dans le cadre de la 15ème Assemblée 

Générale ont pris les résolutions suivantes : 

RÉSOLUTION N°001/2021/15AG/ 

AFROSAI DU 08 JUILLET 2021 

PORTANT DÉSIGNATION DU 

NOUVEAU PRÉSIDENT DU COMITÉ 

DIRECTEUR DE L’AFROSAI. 

Considérant les Statuts de l’AFROSAI ; 

Considérant la Résolution n°004/2017 

/AG/AFROSAI du 27 octobre 2017 

portant sur les autres points à l’ordre du 

jour de la 14ème Assemblée Générale, en 

son point 19 relatif à la désignation de 

l’ISC hôte de la 15ème Assemblée 

Générale de l’AFROSAI ; 

Considérant le Règlement Intérieur du 

Comité Directeur de l’AFROSAI ; 

L’Assemblée Générale : 

Désigne le Premier Président de  

la Cour des Comptes du Sénégal  

comme Président du Comité Directeur de  

l’AFROSAI, pour une durée de trois (03) 

ans non renouvelables, à compter du 08 

juillet 2021. 

Le Secrétaire Général est chargé de 

veiller à l’application de la présente 

résolution qui sera enregistrée. 

RÉSOLUTION N°002/2021/15AG/ 

AFROSAI DU 09 JUILLET 2021 

CONSTATANT LA PROROGATION 

DU MANDAT DES MEMBRES DU 

COMITÉ DIRECTEUR DE 

L’AFROSAI ET DES PRESIDENTS 

DES COMMISSIONS TECHNIQUES 

Vu : les dispositions de l’article 8 alinéa 1 

des Statuts de l’AFROSAI qui stipulent 

que l'Assemblée Générale se tient tous les 

trois (03) ans; 

Considérant : la Résolution n°004/2017/ 

AG/AFROSAI du 27 octobre 2017 portant 

sur les autres points à l’ordre du jour de 
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la 14ème Assemblée Générale, en son 

point 19 relatif à la désignation de I’ISC 

hôte de la 15ème Assemblée Générale de 

I’AFROSAI prévue en 2020. 

Compte tenu : du cas de force majeure 

lié à la pandémie du COVID-19 ayant 

entrainé le report tacite de tous les 

événements et activités de I’AFROSAI 

au cours de l’année 2020   ;  

Considérant : la lettre circulaire 

n°0018/L/PR/ AFROSAI/SG/DPS du 15 

juin 2021 convoquant la 15ème Assemblée 

Générale de I' AFROSAI en ligne les 08 

et 09 juillet 2021 , 

 L’Assemblée Générale : 

Prend acte de la prorogation du mandat 

des membres du Comité Directeur de 

I’AFROSAI et des Présidents des 

Commissions Techniques jusqu’au 08 

juillet 2021 . 

La présente résolution sera enregistrée et 

publiée partout où besoin sera. 

RÉSOLUTION N°003/2021/15AG/ 

AFROSAI DU 09 JUILLET 2021 

PORTANT PROROGATION DU 

MANDAT DES ORGANES DE 

L'AFROSAI ET MODIFICATION 

DES CYCLES STRATÉGIQUE ET 

BUDGÉTAIRE 

 
 

 

Considérant : les dispositions de l'article 

8 alinéa 1 des Statuts de l'AFROSAI qui 

stipulent que l'Assemblée Générale se 

tient tous les trois (03) ans ; 

Considérant : la Résolution n°004/  

2017/AG/AFROSAI du 27 octobre 2017 

portant sur les autres points à l'ordre du 

jour de la 14ème Assemblée Générale, en 

son point 19 relatif à la désignation de 

l'ISC hôte de la 15ème Assemblée 

Générale de l'AFROSAI prévue en 2020; 

Compte tenu : du cas de force majeure 

liée à la pandémie du COVID-19 ayant 

entrainé le report tacite de tous les 

événements et activités de l'AFROSAI 

au cours de l'année 2020 ; 

Considérant : la lettre circulaire 

n°0018/  L/PR/AFROSAI/SG/DPS du 

15 juin 2021 convoquant la 15ème 

Assemblée Générale de l'AFROSAI en 

ligne les 08 et 09 juillet 2021 ; 

Considérant : la Résolution n°002/2021/  

15AG/AFROSAI du 09 juillet 2021 

constatant la prorogation du mandat des 

membres du Comité Directeur de 

I'AFROSAI et des Présidents des 

Commissions Techniques ; 
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L’Assemblée Générale : 

Décide que le mandat des membres du 

Comité Directeur prend effet à compter 

du 9 juillet 2021 jusqu'à la tenue de la 

16ème Assemblée Générale, en 2024. 

Proroge, par conséquent, la durée du 

mandat de l'ISC du Cameroun en tant 

qu'hôte du siège de I'AFROSAI jusqu'en 

2024, ainsi que les cycles stratégique et 

budgétaire comme suit :  

✓ Cycle stratégique de 2022 à 2027 ; 

✓ Cycle budgétaire de 2022 à 2024. 

Le Président du Comité Directeur et le 

Secrétaire Général sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de la mise en 

œuvre de la présente résolution. 

RÉSOLUTION  N°004/2021/15AG/  

AFROSAI DU 09 JUILLET 2021 

PORTANT ADOPTION DU PLAN 

STRATÉGIQUE 2022-2027 DE 

L'AFROSAI 

Après avoir examiné le projet de Plan 

Stratégique (2022-2027) de l’AFROSAI, 

ainsi que les contributions subséquentes 

de ses members,  

 

Considérant l'ambition de faire  

de I'AFROSAI une Organisation 

internationale leader au service de la 

bonne gouvernance financière ; 

Considérant la nécessité d'améliorer  

le système d'organisation et de 

fonctionnement de l'AFROSAI ; 

Considérant la ferme volonté des ISC 

membres d'accroître la visibilité de 

l'AFROSAI ; 

L’Assemblée Générale : 

1. Adopte le Plan Stratégique 2022-

2027 de I'AFROSAI, sous réserve des 

modifications qui seront apportées au 

projet des Statuts de l'AFROSAI. 

2. Donne mandat au Secrétariat 

Général de l'éditer. de le multiplier et 

d'en faire une large diffusion au sein 

des ISC membres à travers des 

mécanismes appropriés. 

3. Autorise le Secrétariat Général à 

recruter un staff permanent dont la 

rémunération cumulée ne dépassera 

pas les 30% du budget total de 

l'AFROSAI. 
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4. Donne mandat au Comité Directeur 

d'approuver la désignation des 

nouveaux Présidents et membres des 

Commissions Techniques de l'AFROSAI 

après consultation des ISC membres par le 

Secrétariat Général. 

5. Donne mandat au Secrétariat Général 

de finaliser les travaux importants initiés 

par les ISC du Sénégal et du Kenya en 

leur qualité de Présidents des Commissions 

Techniques de l'AFROSAI, dans le cadre 

de la mise en œuvre de l'ancien Plan 

Stratégique de l'AFROSAI. 

Le Président du Comité Directeur et le 

Secrétaire Général sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'application de 

la présente résolution. 

RESOLUTION N°005/2021/15AG/ 

AFROSAI DU 9 JUILLET 2021 

PORTANT SUR LES AUTRES 

POINTS DE L'ORDRE DU JOUR DE 

LA 15ème ASSEMBLEE GENERALE 

DE L'AFROSAI 

1. Adoption de l'ordre du jour 

L'Assemblée Générale a adopté l'ordre 

du jour exceptés les points relatifs aux 

Projets des Statuts de I'AFROSAI et de  

 

Règlement intérieur du Comité 

Directeur, qui seront examinés lors de 

la seconde partie de l'Assemblée 

Générale réservée aux thèmes 

techniques, prévue à Dakar au Sénégal 

en fin d'année 2021. 

2. Rapport d'activités du Président 

sortant de l'AFROSAI 

L'Assemblée Générale : 

- approuve le rapport présenté par 

l'Auditeur Général de la Namibie, 

Président sortant du Comité Directeur 

de I'AFROSAI ; 

- adresse ses remerciements à cette ISC 

pour les efforts nombreux et multiformes 

consentis par elle pour la redynamisation 

de l'AFROSAI. 

3. Rapport d'activités du Secrétaire 

Général de l'AFROSAI  

L'Assemblée Générale : 

- approuve le rapport d'activités et 

financier du Secrétaire Général ; 

- donne mandat au Secrétariat Général 

en vue de la poursuite des actions 

engagées, en liaison avec le Comité 

Directeur, les Commissions Techniques, 

les Sous-Groupes Linguistiques,  

les Groupes de Travail et les 

ISC membres de l'AFROSAI. 
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4. Rapports des Commissions de 

Renforcement des Capacités, et de 

Gestion et Partage des Connaissances 

L'Assemblée Générale : 

✓ approuve le rapport présenté par le 

Premier Président de la Cour des Comptes 

du Sénégal, en sa qualité de Président de 

la Commission de Renforcement des 

Capacités de I'AFROSAI, ainsi que les 

documents annexés ; 

✓ approuve le rapport présenté par 

l'Auditeur Général du Kenya, en sa 

qualité de Président de la Commission 

de Gestion et Partage des Connaissances. 

5. Rapport d'activités du Groupe de 

Travail de l'AFROSAI sur l'Audit 

Environnemental (AFROSAI WGEA) 

L'Assemblée Générale : 

✓ approuve le Rapport d'activités du 

Groupe de Travail de I'AFROSAI sur 

l'Audit Environnemental, présenté par 

l'Auditeur Général de la Fédération du 

Nigéria ; 

✓ réitère le mandat du Groupe de Travail 

en vue de la poursuite des actions 

engagées, en liaison avec le Comité 

Directeur, les Commissions Techniques, 

les Sous-Groupes Linguistiques et les 

membres de l'AFROSAI. 

 

6. Rapport du Comité de Rédaction  de 

la Revue Africaine de Vérification 

Intégrée de l'AFROSAI 

L'Assemblée Générale : 

✓ approuve le rapport présenté par le 

Président du Comité de Rédaction de 

la Revue Africaine de Vérification 

Intégrée. 

7. Rapport des Sous-Groupes 

Linguistiques 

L'Assemblée Générale prend acte des 

rapports présentés par les Secrétariats de 

l'AFROSAI-A, de l'AFROSAI-E et du 

CREFIAF. 

8. Présentation et approbation 

 du budget 2021-2023 de 

l'AFROSAI  

L'Assemblée Générale : 

✓ approuve le budget triennal 2021-2023 

de l'AFROSAI, lequel s'équilibre en 

recettes et en dépenses à la somme de 

242.610 USD/an pendant trois ans; 

✓ approuve la modification du cycle 

Budgétaire 2022-2024 de I'AFROSAI. 
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9. Nouveaux membres du  

Comité Directeur 

L'Assemblée Générale approuve la 

composition suivante du Comité 

Directeur, pour un mandat de trois ans 

renouvelables, à compter de la présente 

Assemblée Générale : 

Président : ISC du Sénégal, en sa qualité 

d'ISC hôte de cette 15ème Assemblée 

Générale de l'AFROSAI. 

1er Vice-Président : ISC de Libye, qui 

sera l'hôte de la 16ème Assemblée Générale 

de l'AFROSAI. 

2ème Vice-Président : ISC de Namibie en 

sa double qualité d'ISC ayant abrité la 

14ème Assemblée Générale de l'AFROSAI 

et représentant de l'AFROSAI au Comité 

Directeur de l'INTOSAI. 

Membres : 

- ISC du Cameroun, abritant le 

Secrétariat Général de l'AFROSAI ; 

- ISC du Soudan et ISC de Tunisie, 

représentants l'AFROSAI-A ;  

- ISC du Mozambique et ISC de 

Somalie, représentants l'AFROSAI-E ; 

- ISC de Côte d'Ivoire et ISC de 

Djibouti, représentants le CREFIAF ; 

- ISC d'Algérie, en sa qualité de 

représentant de l'AFROSAI au Comité 

Directeur de l'INTOSAI ; 

 

- ISC d'Egypte, en sa qualité de 

Président du Comité de Rédaction de la 

Revue Africaine de Vérification 

Intégrée ; 

- ISC d'Afrique du Sud, membre du 

Comité Directeur de l'INTOSAI, Président 

de la Commission de Renforcement 

des Capacités de l'INTOSAI ; 

- ISC du Gabon, son Président est le 

Président honoraire de l'AFROSAI. 

10. Désignation des auditeurs de 

l’AFROSAI 

L'Assemblée Générale 

Désigne les ISC du Tchad et de la 

République Démocratique du Congo 

comme Auditeurs Externes Principaux 

pour un mandat de trois ans ;  

Donne mandat au Comité Directeur 

pour l’approbation de la candidature des 

Auditeurs externes suppléants.  

11. Désignation de l’ISC hôte de la 

prochaine Assemblée Générale 

L'Assemblée Générale approuve la 

candidature de l’ISC de Libye comme 

hôte de la 16éme Assemblée Générale de 

l’AFROSAI qui se tiendra en 2024. 
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- Monsieur l’Auditeur Général de Namibie, Président sortant de l’AFROSAI,  

- Madame le Ministre, Secrétaire Général de l’AFROSAI,  

- Madame, Messieurs les Secrétaires Généraux des Sous-groupes Linguistiques de 

l’AFROSAI,  

- Madame, Messieurs les chefs des Institutions Supérieures de Contrôle des Finances 

Publiques,  

- Monsieur le Procureur Général près la Cour des Comptes du Sénégal,  

- Messieurs les Magistrats de la Cour des Comptes,  

- Mesdames, Messieurs les partenaires techniques et financiers,  

- Mesdames, Messieurs les délégués en vos rangs et qualités,  

- Chers invités en vos rangs et qualités,  

Au terme des travaux de notre 15ème Assemblée Générale, permettez-moi, au nom 

de tout le personnel de la Cour des Comptes du Sénégal, d’exprimer, à nouveau, ma 

profonde gratitude respectivement :  

- au Président de la République, Macky SALL, Président du Conseil Supérieur de la 

Cour des Comptes ;  

- au Ministre des Finances et du Budget ;  

- à Madame le Ministre, Secrétaire Général de l’AFROSAI et à ses collaborateurs ;  

- aux Chefs des Sous-groupes Linguistiques ;  

- aux Chefs des Institutions Supérieures de Contrôle des Finances Publiques ;  

Discours de Clôture 

de Monsieur Mamadou FAYE 

Premier Président de la Cour des Comptes du Sénégal 

Président entrant de l’AFROSAI 
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- aux partenaires techniques et financiers . 

- Et, enfin, à l’ensemble des organisateurs de cette rencontre (personnel de la Cour, presse, 

interprètes, hôtel).  

Durant ces deux jours de travaux, nous avons eu à discuter et adopter notamment les 

rapports du Président sortant de l’AFROSAI, du Secrétaire Général, des commissions 

techniques, du Groupe de travail sur l’audit environnemental, du comité de rédaction du 

journal de l’AFROSAI et des Sous-groupes linguistiques.  

Il nous a été également donné l’occasion d’examiner le projet de Plan stratégique 2022-

2027 et le projet de Budget triennal de l’AFROSAI avant de procéder au renouvellement 

des organes de l’AFROSAI et à la désignation de l’ISC hôte de la prochaine Assemblée 

Générale. 

Mesdames, Messieurs  

les Chefs d’ISC, 

Le déroulement de nos travaux nous a permis d’avoir des échanges ouverts et 

intéressants qui ont abouti à un constat partagé par nous tous à savoir que des réalisations 

importantes ont été faites par notre chère Organisation mais qu’il reste quand même un 

chemin à parcourir pour rendre plus moderne et plus performante l’AFROSAI.  

Autrement dit, nous allons devoir au cours des trois prochaines années relever les défis 

qui nous attendent et qui portent notamment sur le financement adéquat du 

fonctionnement et des activités de l’AFROSAI, l’amélioration de son cadre 

organisationnel, de sa gouvernance interne et de sa communication pour rendre plus visibles 

ses réalisations. Il nous faudra aussi honorer nos cotisations annuelles et faciliter le 

recouvrement des arriérés par l’AFROSAI.  

Heureusement, nous avons senti chez l’ensemble des participants une véritable 

volonté de relever les défis qui nous attendent. 
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Mesdames, Messieurs  

les Chefs d’ISC, 

 

Notre plus grand souhait est de voir non seulement s’appliquer toutes les décisions 

prises durant nos travaux mais aussi s’exécuter, à un taux appréciable, le Plan stratégique 

de développement de l’AFROSAI.  

Pour ce faire, un réel engagement, une forte mobilisation et une participation plus 

active aux activités de l’AFROSAI sont requis de la part de l’ensemble des ISC de notre 

Organisation.  

Toutefois, tenant compte, à la fois, de votre participation active à cette Assemblée 

Générale, de la qualité de vos interventions, ainsi que de votre détermination, nous ne 

doutons point que ces défis seront relevés au grand bonheur de l’AFROSAI et par voie 

de conséquence, des citoyens africains.  

C’est sur cette note d’espoir et d’espérance que je vous donne rendez-vous à Dakar, 

au mois de novembre 2021 et déclare close la 15ème Assemblée Générale de l’AFROSAI. 
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Un aperçu sur la deuxième partie de la 15ème   

Assemblée Générale de l'AFROSAI 

Dakar – Sénégal, 17-18 mars 2022 

 

 

La réunion de la seconde partie de la 15ème Assemblée Générale de l'AFROSAI s'est 

tenue d'une manière hybride (virtuelle et présentielle) à l'hôtel King Fahd à Dakar – 

Sénégal le 17 et 18 mars 2022, en présence de 180 participants représentant 42 ISC 

membres de l'AFROSAI et 9 organisations internationales et régionales . 

Les activités des réunions de l'Assemblée Générale ont été précédée par une réunion 

extraordinaire du Comité Directeur de l'AFROSAI sous la présidence de M. Mamadou 

Faye, Premier Président de la Cour des Comptes du Sénégal, Président de l'AFROSAI 

où ont été approuvés tous les sujets prévus à être présentés durant la seconde partie de 

l'Assemblée Générale. 

En ce qui concerne la réunion de la 15ème Assemblée Générale de l'AFROSAI le 

17 et 18 mars 2022: 
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M. Mamadou Faye, Premier Président de la Cour des Comptes du Sénégal, Président 

de l'AFROSAI a commencé par souhaiter la bienvenue à Mme le Secrétaire Général de 

l'Organisation, aux Présidents des délégations des ISC membres participants, il a exprimé 

ses remerciements au Président de la République du Sénégal pour son soutien de la Cour 

des Comptes du Sénégal, du même il a remercié Madame le ministre des finances du 

Sénégal, le Président de la Cour d'Audit d'Autriche ; Secrétaire Général de l'INTOSAI et 

le Président de l'ISC de Brésil qui accueillera l'INCOSAI 24 à Rio De Janeiro en 

novembre 2022, de même il a présenté ses remerciements à l'Auditeur Général de 

Namibie et au Secrétaire Général de l'AFROSAI pour leurs efforts envers l'Organisation . 

Son excellence a signalé que la seconde partie de l'Assemblée Générale vise à 

approuver le statut de l'AFROSAI, les règlements exécutifs du Comité Directeur et la 

structure organisationnelle ainsi que la constitution des comités techniques et la 

déclaration du résultat du concours scientifique 2020 et que les idées qui seront échangées 

au cours des ateliers sur le contrôle des industries extractives et le Big Data contribueront 

au renforcement de la gouvernance dans nos pays et à l'amélioration du niveau de 

performance dans nos ISC. 

Voici les points les plus importants ressortis de la réunion  :  

1- Adoption de l'Agenda et des règlements exécutifs du Comité Directeur, ainsi que les 

modifications sur le statut de l'AFROSAI et la délégation du Comité Directeur 

d'appliquer le nouveau statut. 

2- Adoption de la structure organisationnelle de la Direction Exécutive intérimaire en 

tenant compte que la période durera de 2022 à 2024 . 

3-  Annonce de la composition des deux commissions techniques et approbation de 

l'Assemblée Générale. La première Commission en charge du Renforcement des 

Capacités Institutionnelles et techniques (ITCBC) comprenant 23 ISC membres 

présidée par l'ISC de Kenya et la deuxième Commission en charge du Renforcement 

des Capacités Organisationnelles (OCBC) comprenant 22 ISC membres présidée par 

l'ISC de Niger. 
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4-  Approbation des résultats du concours scientifique 2020 approuvés par le Comité 

Directeur. Les recherches ont été évaluées par la Commission Scientifique présidée 

par l'ISC de Kenya et ayant comme membres l'ISC d'Egypte, de Zimbabwe, Tchad, 

Sénégal, Tanzanie, Liberia, Cameroun, Mauritanie et Libye (Libye a remplacé 

Mauritanie dans l'évaluation des recherches en Arabe(. 

La Commission a annoncé que : le membre de l'ISC d'Ethiopie a gagné le 1er prix (1500 

USD(. 

Les membres de l'ISC d'Egypte et l'ISC de Kenya ont gagné la 2ème place et ont partagé 

le montant cumulé réservé au deuxième et au troisième prix du concours (750 USD pour 

chaque gagnant). Au cours de la distribution des prix on a annoncé que les trois gagnants 

recevront une excursion d'études et un atelier de formation en plus des prix financiers 

déjà déclarés. 

5- Les activités de la deuxième partie de la 15ème Assemblée Générale de l'AFROSAI se 

sont clôturées par des résolutions et aussi par l'Accord de Dakar comme suit : 
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 Résolutions de la deuxième partie de la 15ème Assemblée 

Générale de l'AFROSAI 

 

Les chefs des Institutions Supérieures de Contrôle des Finances Publiques (ISC), 

membres de l’Organisation Africaine des Institutions Supérieures de Contrôle des 

Finances Publiques (AFROSAI) représentants (l’Assemblée Générale), réunis à Dakar, 

au Sénégal, à l’occasion de la deuxième partie de la 15ème Assemblée Générale de 

l’AFROSAI, tenue les 17 et 18 mars 2022 ont pris les résolutions suivantes : 
 

RÉSOLUTION N°006/2022/15AG2/ 

AFROSAI DU 18 MARS 2022 PORTANT 

ADOPTION DES STATUTS DE 

L’AFROSAI 

Considérant l'ambition de faire de 

l’AFROSAI une organisation moderne et 

répondant aux aspirations de ses membres; 

Considérant la nécessité d'améliorer le 

système d'organisation et de fonctionnement 

de l’AFROSAI ; 

Considérant la ferme volonté des ISC 

membres d’accroître la visibilité de 

l’AFROSAI ; 

Considérant les résultats des travaux du 

Groupe de Travail chargée de la révision 

des Statuts ; 

Considérant l’avis favorable du 

Comité Directeur pour la transmission 

du projet des Statuts de l’AFROSAI du 

Comité Directeur à l’Assemblée 

Générale pour examen et adoption ; 

Ayant pris en compte les contributions des 

ISC membres exprimées lors des 

discussions en plénière sur des aspects 

variés du projet des Statuts de l’AFROSAI ; 

L'Assemblée Générale 

Adopte les Statuts de l’AFROSAI ; 

Donne mandat au Comité Directeur pour 

la validation provisoire des textes 

d’application desdits Statuts, notamment 

ceux relatifs aux règles de fonctionnement 

de l’AFROSAI, au règlement de 

l’Assemblée Générale, au règlement 

financier de l’AFROSAI et aux règles de 

procédures des Commissions Techniques. 

Le Comité Directeur, le Secrétariat 

Général, la Direction Exécutive et les 

Commissions Techniques sont respectivement 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'application de la présente résolution. 
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RÉSOLUTION N°007/2022/15AG2/ 

AFROSAI DU 18 MARS 2022 

PORTANT ADOPTION DU 

REGLEMENT INTERIEUR DU 

COMITE DIRECTEUR DE 

L’AFROSAI 

Considérant l'ambition de faire de 

l’AFROSAI une organisation moderne 

et répondant aux aspirations de ses 

membres ; 

Considérant la nécessité d'améliorer 

le système d'organisation et de 

fonctionnement de l’AFROSAI ; 

Considérant la ferme volonté des ISC 

membres d’accroître la visibilité de 

l’AFROSAI ; 

Considérant les Statuts de l’AFROSAI; 

Considérant l’avis favorable du Comité 

Directeur pour la transmission du projet 

de Règlement intérieur du Comité 

Directeur à l’Assemblée Générale pour 

examen et adoption ; 

Ayant pris en compte les contributions 

des ISC membres exprimées lors des 

discussions en plénière sur des aspects 

variés du projet de Règlement intérieur 

du Comité Directeur ; 

 

L'Assemblée Générale 

Adopte, conformément à l’article 15 

alinéa 2(o) des Statuts de l’AFROSAI, 

le Règlement intérieur du Comité 

Directeur de l’AFROSAI. 

Le Comité Directeur et la Direction 

Exécutive sont respectivement chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de 

l'application de la présente résolution. 

RÉSOLUTION N°008/2022/15AG2/ 

AFROSAI  DU 18 MARS 2022  

PORTANT ADOPTION DE LA 

STRUCTURE  

ORGANISATIONNELLE DE LA 

DIRECTION EXECUTIVE DE  

L'AFROSAI 

Considérant l'ambition de faire de 

l'AFROSAI une organisation moderne 

et répondant aux aspirations de ses 

membres ; 

Considérant la nécessité d'améliorer  

le système d'organisation et de 

fonctionnement de l'AFROSAI ; 

Considérant la ferme volonté des ISC 

membres d'accrôitre la visibilité de 

l'AFROSAI ; 

Considérant les Statuts de l'AFROSAI; 
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Considérant l'avis favorable du Comité 

Directeur sur le projet de structure 

organisationnelle de la Direction 

Exécutive ; 

Ayant examiné les différents 

documents présentés par le Secrétariat 

Général de l'AFROSAI et pris en 

compte les contributions des ISC 

membres relatives aux échanges 

entretenus en Assemblée Générale ; 

L'Assemblée Générale 

1. Adopte la structure organisationnelle de 

la Direction Exécutive intérimaire de 

l'AFROSAI, constituée des postes 

suivants : 

- un Directeur Exécutif ; 

- un Sous-Directeur en charge des 

Questions Stratégiques et du 

Développement ; 

- un Sous-Directeur en charge de la 

Communication et des Relations 

avec les Parties prenantes ; 

- un Contrôleur de Gestion ; 

- un Chef de Service de la Comptabilité. 

2. Attribue les missions à chacun 

des postes suivants : 

 
 
A- LE DIRECTEUR EXÉCUTIF 

DE L'AFROSAI 

Le Directeur Exécutif est chargé 

de la mise en oeuvre des activités 

suivantes : 

a) Gestion administrative : 

- suivre les travaux des organes 

spécialisés et rendre compte au 

Comité Directeur de la mise en 

application des plans opérationnels 

annuels et des programmes de travail 

desdits organes ; et s'assurer de la 

conformité de ceux-ci avec les 

priorités et objectifs du Plan 

Stratégique en vigueur ; 

- évaluer continuellement le Plan 

Stratégique en vigueur et faire part 

au Comité Directeur des 

recommandations pour accroître 

l'efficacité et les impacts des 

interventions y liées : 

- assister le Président, le Comité 

Directeur et les organes spécialisés 

dans l'exercice de leurs rôles et 

responsabilités ; 
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- prendre les mesures nécessaires en vue 

de la mise en place des organes spécialisés 

approuvés par le Comité Directeur ; 

- organiser et suivre les activités 

permettant la réalisation des objectifs de 

l'Organisation ; 

- diffuser les informations aux membres ; 

- encourager le partage d'idées, de 

connaissances et d'expériences ;  

- promouvoir la coopération et fournir 

aux membres le soutien et l'assistance 

demandés par le Comité Directeur ; 

- maintenir la coopération avec les 

membres, les Organisations Sous-

régionales, ainsi que les secrétariats des 

autres organisations au sein de la 

communauté de l'INTOSAI ; 

- appliquer des décisions nécessaires au 

bon fonctionnement de l'Organisation, 

en conformité avec les orientations 

contenues dans le Plan Stratégique et le 

plan de travail annuel ou tri-annuel dûment 

approuvés par le Comité Directeur ;  

- mettre en oeuvre les accords de 

coopération signés par le Président du 

Comité Directeur ; 

 

- mener activement des discussions avec 

des partenaires institutionnels potentiels 

et collaborer avec eux dans les termes 

définis par le Comité Directeur ; 

- recruter et nommer le personnel de la 

Direction Exécutive, conformément 

aux règles et procédures internes de 

fonctionnement de l'Organisation ; 

- organiser les réunions annuelles de 

planification de l'AFROSAI ; 

- assurer le suivi des résultats et 

activités de l'Organisation et de ses 

institutions membres ; 

- compiler et faire la synthèse des 

propositions et contributions connexes 

des Organisations Sous-régionales 

sur des thématiques données pour 

communication au Comité Directeur ; 

- compiler et transmettre au Comité 

Directeur les demandes et/ou 

observations formulées par les ISC 

membres ; 

- initier les projets de réforme, en 

conformité avec les orientations du 

Comité Directeur ; 
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- proposer les règles et procédures 

internes de fonctionnement de 

l'Assemblée Générale ainsi que celles 

du Comité Directeur ; 

- représenter l'Organisation lors des 

réunions techniques, sous réserve des 

prérogatives reconnues au Président et 

au Secrétaire Général de l'AFROSAI et 

en liaison avec eux ; 

- préparer le rapport triennal de 

l'AFROSAI que le Président de 

l'Organisation présente au Congrès de 

I'INTOSAI. Ledit rapport est élaboré 

selon une approche inclusive, retraçant 

les activités au niveau continental et 

sous-régional et préalablement transmis 

pour information au Comité Directeur ; 

- préparer et présenter un rapport 

triennal de performance de la Direction 

à l'Assemblée Générale, un rapport 

annuel au Comité Directeur et un rapport 

semestriel au Secrétariat Général ; 

- assurer le Secrétariat et fournir un 

soutien logistique pour les besoins des 

réunions de l'Assemblée Générale. du 

Comité Directeur et des Organes 

spécialisés ; 

 

- accomplir toutes autres tâches et 

responsabilités confiées par le 

Comité Directeur. 

b) Gestion financière et comptable : 

- rédiger et publier, après approbation, 

le rapport annuel sur la performance 

de l'Organisation, contenant les états 

financiers audités, approuvés par le 

Comité Directeur et adoptés par 

l'Assemblée Générale ; 

- préparer le plan d'activité annuel et 

le budget basés sur les budgets 

triennaux approuvés ; 

- rendre compte du niveau de mise en 

œuvre des plans d'activité annuels et 

de l'utilisation des budgets alloués. 

B- LE SOUS-DIRECTEUR EN 

CHARGE DES QUESTIONS 

STRATÉGIQUES ET DU 

DÉVELOPPEMENT 

     Le Sous-Directeur en charge des 

Questions Stratégiques et du 

Développement apporte au Directeur 

Exécutif un appui dans ses missions 

à travers les propositions et la 

mise en œuvre des mécanismes des 

activités prévues dans le Plan Stratégique 
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de l'AFROSAI. mais également les 

modalités de conduite des processus de 

planification, d'innovation et de réforme 

de l'Organisation. 

A ce titre, il est chargé, sous l'autorité 

du Directeur Exécutif: 

- du suivi permanent des travaux des 

organes spécialisés de l'AFROSAI ; 

- d'évaluer de façon permanente le Plan 

Stratégique et de formuler des 

propositions de recommandations à 

soumettre au Comité Directeur pour 

accroître l'efficacité et l'impact dudit Plan; 

- d'apporter aux membres de l'AFROSAI 

tout le soutien et l'assistance demandés 

par le Comité Directeur ; 

- de soumettre les propositions et projets 

d'accord de coopération et d'en assurer le 

suivi de la mise en oeuvre opérationnelle, 

après approbation par le Comité Directeur 

ou l'Assemblée Générale ; 

- d'élaborer l'avant-projet du plan de 

travail annuel ; 

- d’élaborer l’avant-projet de rapport 

triennal de l’AFROSAI, ainsi que 

l’avant-projet de rapport de 

performance de la Direction Exécutive. 

 

-  de mener les réflexions prospectives 

sur les futurs objectifs et priorités 

stratégiques de l’AFROSAI.  

C- LE SOUS-DIRECTEUR EN 

CHARGE DE LA COMMUNICATION 

ET DES RELATIONS AVEC LES 

PARTIES PRENANTES 

Le Sous-Directeur en charge de la 

Communication et des Relations avec 

les Parties Prenantes est chargé 

d'assister le Directeur Exécutif dans 

l'accomplissement de ses missions à 

travers la conception, la mise en oeuvre 

et le suivi des modalités de partage 

d'informations au sein de I'AFROSAI et 

entre celle-ci et ses Partenaires. Pour ce 

faire, sous l'autorité du Directeur 

Exécutif, il est chargé de : 

- diffuser toute information jugée 

pertinente par le Directeur Exécutif 

aux membres de l'Organisation ; 

- s'assurer du fonctionnement optimal 

et de la mise à jour des informations 

sur le site Web de I'AFROSAI ; 

- veiller à la publication des Newsletters 

tous les trimestres ; 
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- veiller à la conservation des documents 

statutaires et réglementaires, ainsi que 

des archives de l'Organisation ; 

- veiller à la fluidité et au bon 

fonctionnement des moyens de 

communication (internet, intranet, 

téléphone, fax, etc.) ; 

- veiller à compiler les demandes et/ou 

observations formulées par les ISC 

membres, afin qu'elles soient 

transmises par le Directeur Exécutif 

aux membres du Comité Directeur ; 

- publier, après approbation, le rapport 

annuel sur la performance de 

l'Organisation, contenant les états 

financiers audités, approuvés par le 

Comité Directeur et adoptés par 

l'Assemblée Générale ; 

- appuyer le Directeur Exécutif dans le 

cadre de ses fonctions de rapporteur 

lors des réunions de l'Assemblée 

Générale, du Comité Directeur et des 

Organes spécialisés ; 

- apporter un soutien administratif et 

logistique pour tous les besoins des 

organes statutaires de l'AFROSAI. 

 

D- LE CONTRÔLEUR DE 

GESTION 

Le Contrôleur de Gestion assiste le 

Directeur Exécutif dans la prise des 

décisions stratégiques et opérationnelles. 

Dans ce cadre, il est chargé, sous 

l'autorité du Directeur Exécutif, de 

- préparer le projet de plan d'actions 

annuel ou tri-annuel sous la 

supervision du Directeur Exécutif : 

- préparer le projet de budget de I'AFROSAI 

en collaboration avec le comptable ; 

- concevoir et animer un dispositif d'aide 

au pilotage et à la prise de décision ; 

- préparer les bons de commande et 

décision de déblocage des fonds; 

- suivre l'exécution du budget dans un 

format approuvé par le Directeur Exécutif ; 

- élaborer un rapport d'exécution du 

budget, en recettes et en dépenses, en 

dégageant les taux d'exécution, les 

écarts éventuels et en les expliquant ;  

- préparer avec les autres unités 

opérationnelles un rapport de 

performance en termes d'objectifs, de 

résultats et d'indicateurs des résultats 

sur l'ensemble des programmes de 

I'AFROSAI ; 
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- préparer les dossiers d'appel d'offres et 

les projets de contrats y afférents ;  

- préparer et administrer, après 

approbation par le Directeur Exécutif, 

la grille d'évaluation de la 

performance du personnel de la 

Direction Exécutive ; 

-  préparer les projets de lettre de 

contributions adressés aux membres, 

ainsi que les projets de lettres de 

relances ; 

- préparer les documents relatifs au 

recrutement et à la gestion du 

personnel, en liaison avec le Chef de 

Service de la Comptabilité. 

E- LE CHEF DE SERVICE DE LA 

COMPTABILITÉ 

Le Chef de Service de la Comptabilité 

est responsable de la tenue des comptes. 

A cet effet, il est chargé, sous l'autorité 

du Directeur Exécutif, de: 

- rassembler, coordonner et vérifier les 

données comptables ; 

 

 

 

- réaliser les opérations de clôture et 

élaborer les documents dédiés à 

l'administration fiscale et sociale ; 

- préparer les factures des contributions 

annuelles des membres, 

- effectuer les paiements selon le mode 

approuvé par le Directeur Exécutif ;  

- assurer le contrôle et le suivi des 

comptes bancaires de l'AFROSAI ; 

- assurer la tenue et la conservation des 

livres et documents comptables ;  

- contrôler la régularité des pièces 

justificatives avant tout paiement ; 

- tenir la caisse ; 

- préparer et soumettre au Directeur 

Exécutif l'état de rapprochement 

bancaire mensuel pour approbation ; 

- préparer les états financiers de 

I'AFROSAI ; 

- fournir aux auditeurs toutes les 

informations comptables nécessaires 

à l'audit externe.
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3. Adoptent les éléments de charges du personnel y afférent constitués de 

N° CHARGES DE PERSONNEL ELEMENTS 

1.  Salaires 

Salaire de base ou complément 

Primes d'ancienneté 

Primes individuelles ou collectives 

Heures supplémentaires 

Gratifications 

2.  
Charges sociales et 

patronales 

Cotisations sociales et patronales 

Invalidité 

Prestations familiales 

Accident de travail 

3.  Charges fiscales sur salaires 

Impôt sur le Revenu des Personnes 

Physiques (IRPP) 

Centimes Additionnelles Communaux (CAC) 

Redevance Audio Visuelle (RAV) 

Taxes Communales (TC) 

4.  Primes 
Primes de performance 

Primes spécifiques 

5.  Coûts de gestion 

Frais de recrutements 

Frais d'annonces 

Frais de sélection des candidats 

6.  Coûts de formation 

Frais de formation des formateurs 

Frais de gestion et d'administration dédiée à la 

formation 

4. Rappellent que le plafond de la charge du personnel est fixé à 30% du budget de 

l'AFROSAI. 

Le Comité Directeur et le Secrétariat Général sont respectivement chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'application de la présente résolution. 
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RÉSOLUTION N°009/2022/15AG2/ 

AFROSAI DU 18 MARS 2022 PORTANT 

CREATION ET CONSTATATION DE 

LA COMPOSITION DES COMMISSIONS 

TECHNIQUES DE L'AFROSAI 

Considérant l'ambition de faire de 

l'AFROSAI une organisation moderne et 

répondant aux aspirations de ses 

membres; 

Considérant la nécessité d'améliorer le 

système d'organisation et de fonctionnement 

de l'AFROSAI; 

Considérant la ferme volonté des ISC 

membres d'accroître la visibilité de 

l'AFROSAI; 

Considérant l'avis favorable du Comité 

Directeur sur la composition des 

Commissions Techniques de l'AFROSAI; 

Conformément au Plan Stratégique de 

l'AFROSAI; 

L'Assemblée Générale 

Décide, conformément aux dispositions de 

l'article 11 alinéa 2 (h), de la création, au 

sein de l'AFROSAI, de deux 

Commissions Techniques chargées 

respectivement de Renforcement des 

Capacités Institutionnelles et Techniques, 

et du Renforcement des Capacités 

Organisationnelles. 

 

Donne mandat à chacun des dites 

Commissions Techniques: 

 √ pour la Commission de Renforcement 

des Capacités Institutionnelles et 

Techniques  :  

-  de mettre en place des projets visant à 

renforcer l'indépendance des ISC 

africaines  ;  

- de développer les qualifications 

professionnelles des auditeurs du 

secteur public afin d'améliorer la 

qualité des audits  ;  

- de Contribuer à la mise en œuvre des 

Agendas 2030 des Nations Unies et 

2063 de l'Union Africaine  ;  

- de collaborer avec les parties 

prenantes clés aux niveaux national et 

régional afin de prévenir l'impact des 

Flux Financiers Illicites (FFI( 

- de soutenir l'égalité hommes-femmes  ;  

- d'être proactive pour proposer des 

solutions innovantes à toutes les 

questions nouvelles nécessitant une 

réaction des ISC africaines. 
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Constatent la composition desdits Commissions Techniques ainsi qu'il suit: 

√  Commission en charge du renforcement des Capacités Institutionnelles et Techniques    :  

Président: ISC du Kenya 

Membres : 

ISC d'Afrique du Sud  ;  ISC de Gambie ; 

ISC d'Algérie ; ISC de Guinée   ;  

ISC d'Angola ; ISC de Guinée Bissau   ;  

ISC du Botswana ; ISC du Maroc ; 

ISC du Burkina Faso ; ISC du Mozambique  ;  

ISC du Burundi ; ISC de Namibie  ;   

ISC des Comores ; ISC du Niger  ;   

ISC de Côte d’Ivoire ; ISC du Sénégal   ;  

ISC de Djibouti ; ISC du Tchad 

ISC d’Égypte ; ISC du Togo   ;  

ISC du Gabon ; ISC du Zimbabwe 

 

 

√ pour la Commission de Renforcement 

des Capacités Organisationnelles: 

- de soutenir les ISC lors de l'utilisation 

des outils destinés à accroître leur 

performance   ;  

 

 

- de renforcer au sein des ISC le capacités 

de leadership et de gestion des 

changements stratégiques  ;  

- d'accompagner les ISC dans l'adoption des 

outils de promotion de la transparence, 

de la redevabilité et de l'intégrité; 
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√ Commission Technique de Renforcement des Capacités Organisationnelles 

Président: ISC du Niger 

Membres : 

 

ISC d'Afrique du Sud; ISC de Guinée ; 

ISC d’Algérie; ISC de Guinée Bissau; 

ISC d’Angola; ISC du Maroc; 

ISC du Botswana; ISC d’Ile Maurice    ;  

ISC du Burkina Faso; ISC de Namibie; 

ISC du Burundi; ISC du Sénégal ; 

ISC des Comores; ISC de Somalie   ;  

ISC de Côte d'Ivoire ISC du Tchad   ;  

ISC du Gabon; ISC du Togo    ;  

ISC de Gambie; ISC du Zimbabwe 

ISC du Ghana;  

 

Le Comité Directeur et la Direction Exécutive sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'application de la présente résolution . 
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L’impact de l’innovation technologique 

 sur les preuves d’audit 

Ahmed Esleman Yibrie,  

Responsable de l'audit de performance 

Bureau de l’Auditeur Général Fédéral d'Éthiopie 

 

Résumé 

 

L’innovation technologique dans les domaines du matériel et des programmes 

informatiques, de l’internet, des sites web, des moteurs de recherche en ligne, des 

téléphones intelligents, de l'apprentissage automatique, de l'intelligence artificielle, de 

l'analyse des données, de la technologie des drones, de la technologie du Cloud, de 

l'automatisation des tâches robotisées et des technologies de registres distribués, jouent 

un rôle important dans la collecte, l'analyse et la présentation des données d'audit. Le 

présent article traite de l’impact de l’innovation technologique sur les preuves d’audit.  

Selon l’article, si l’innovation technologique et l'automatisation sont bien 

exploitées, elles peuvent considérablement améliorer la collecte des preuves d’audit 

suffisantes et appropriées, la qualité des contrôles, l’économie du temps d'audit, la 

réduction des coûts, la production de documents de travail électroniques, la qualité 

d'assurance et la gestion des risques, renforçant de ce fait la qualité de l'audit. En outre, 

il démontre que le manque de ressources financières et humaines adéquates, la 

formation et l'expérience inappropriées des auditeurs, ainsi que le comportement 

personnel de ces derniers, peuvent constituer un défi pour l'utilisation efficace des 

ressources technologiques dans le processus d'audit.  
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1. Introduction 

1.1 Contexte 
 

L’innovation technologique touchent 

presque tous les domaines de la vie et les 

hommes recherchent sans cesse des 

technologies et des innovations qu’ils 

pourraient appliquer à leurs travaux, qui 

à la base, était effectués manuellement. 

D'une manière ou d'une autre, les 

innovations technologiques affectent la 

vie sociale, économique et politique des 

populations du monde entier. De plus, 

elles ont transformé le mode de 

gouvernance des pays, permettant ainsi à 

ces derniers de fournir à leurs citoyens 

des services plus efficaces et efficients.  

Compte tenu des changements 

significatifs qui s’opèrent sous l’influence 

de l’innovation technologique, les 

organisations publiques et les différentes 

institutions devraient s'adapter à la 

nouvelle réalité. Les structures d'audit 

comptent parmi les organisations qui 

subissent cette influence de l’innovation 

technologique et de l'environnement 

externe. L'adoption des innovations  

 

technologiques et des pratiques 

novatrices au sein des milieux de travail 

pourrait aider les structures d'audit dans 

l'amélioration des services publics  

et l’atteinte de leurs objectifs 

(Demetriades, 2020).  

La sophistication accrue de la 

technologie ainsi que la numérisation 

progressive des entreprises et de la 

prestation des services gouvernementaux 

ont considérablement modifié la 

conduite des audits (Vasarhelyi & 

Romero, 2014). Par conséquent, la 

profession d'auditeur devrait s’adapter 

à l'environnement changeant des 

sociétés qui sont actuellement exposées 

à l’innovation et qui en subissent 

l’influence. Ceci pourrait exiger de 

nouvelles méthodes de planification, 

d'exécution et de présentation des 

rapports d'audit. Les nouveaux outils 

technologiques permettent de passer 

des techniques d'échantillonnage 

traditionnelles aux audits en temps réel 

de l'ensemble de la population, 

permettant ainsi d’obtenir des résultats 

plus précis, ainsi qu'une plus grande 
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responsabilité et une meilleure 

transparence. De plus, l'automatisation 

des tâches répétitives pourrait libérer un 

temps précieux pour l'audit, tandis que le 

traitement numérique des données 

pourrait favoriser une analyse plus 

profonde de ces dernières lors des 

premières phases d'un audit (Fossati, 

Reilly et Schnell, 2020). 

L’impact de l’innovation technologique 

sur le processus d'audit est inévitable. En 

outre, elle a une influence significative 

sur la manière de collecter et de 

documenter les preuves d'audit, et le bon 

usage de cette dernière permet 

d'améliorer la qualité de l'audit. L'une 

des principales étapes d’une procédure 

d’audit est l'accumulation de preuves 

suffisantes et appropriées.  

Il existe quelques travaux de recherche 

et quelques articles universitaires 

traitant de la technologie, l'innovation et 

l'audit. À titre d’exemple, Vasarhelyi et 

Romero (2014), dans leurs travaux 

intitulés : technology in audit engagement : 

a case study, examinent l'utilisation de la 

technologie par les auditeurs externes.  

 

Ils concluent que la configuration de 

l’équipe d'audit détermine largement 

les niveaux d'exploitation de la 

technologie par cette dernière. 

Matthew (2016), dans son article, a 

évalué l'effet des technologies 

émergentes sur les données d'audit et a 

conclu que la prévalence des 

technologies avancées dans l'audit 

augmente certes lentement, mais de 

manière significative, et continuera 

certainement à augmenter dans les 

années à venir. Des organismes 

professionnels tels que l'Association of 

Chartered Certified Accountants 

(ACCA) et la Chartered Accountants 

Australia and New Zealand (ACCA, 

CA ANZ (2019)) ont étudié les rapports 

entre l'audit et la technologie et ont 

conclu que les auditeurs devraient 

s'adapter aux changements des modèles 

d'affaires de leurs clients et devront être 

plus à même de s’adapter aux 

changements technologiques à l'avenir.   

Par ailleurs, le présent article évalue 

l’impact de l’innovation technologique 

sur les preuves d’audit. Il tente ainsi de 

mettre en exergue les rapports entre audit 



  

43 
 

 

 

et innovation technologique d’une part, 

et entre preuves d'audit et innovation 

technologique d’autre part, les effets de 

cette innovation technologique sur les 

preuves d'audit, les défis liés à 

l'innovation technologique et enfin, le 

futur de l'audit et les mesures à prendre 

pour tirer pleinement profit de 

l'innovation technologique dans le 

processus d'audit. 

1.2 Objectifs de la recherche 

L’objectif général du présent article 

est d’évaluer l’impact de l’innovation 

technologique sur les preuves d’audit. 

Cet objectif général est assorti 

d’objectifs spécifiques : 

• établir le lien entre innovation 

technologique et preuve d’audit ; 

• mettre en évidence les défis liés à 

l’adoption de l'innovation technologique 

dans le processus d'audit et plus 

particulièrement dans la collecte des 

preuves d'audit ; 

• examiner ce à quoi ressemblerait l’audit 

dans l'avenir et les mesures que doivent 

prendre les structures d'audit à l'ère de 

l’évolution fulgurante de la technologie. 

 

1.3 Intérêt de la recherche 

L d'être-a raison  du présent article est 

d’évaluer l’impact de l’innovation 

technologique sur les preuves d’audit. 

Les résultats de cette étude permettront 

donc aux institutions d'audit publiques, 

aux cabinets d'audit privés et aux autres 

organismes de contrôle, de découvrir les 

avantages que l'innovation technologique 

pourrait apporter à la profession d'audit. 

Les conclusions de l’article pourraient 

aussi aider les structures d'audit 

susmentionnées à identifier les 

prédispositions et les difficultés qui les 

caractérisent actuellement en matière 

d'exploitation des technologies modernes 

à des fins d'audit. Ceci leur permettra de 

repenser leurs méthodologies, leurs 

procédures et leurs manuels d'audit en 

fonction de l'évolution de leurs 

environnements.  

En outre, les conclusions de l’article 

pourront éclairer d'autres chercheurs et 

enrichir l'ensemble des connaissances 

traitant de l'effet de la technologie sur les 

preuves d'audit.  
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1.4 Cadre méthodologique 

Dans le présent article, j'ai appliqué 

l’approche de recherche qualitative. Elle 

est utilisée afin d’acquérir une 

compréhension approfondie du lien 

entre l'innovation technologique et les 

preuves d'audit. Ainsi, pour rédiger cet 

article, nous avons consulté un volume 

important de sources pertinentes, 

publiées ou non. Il s’agit principalement 

des sources de données secondaires 

telles que des livres, des manuels d'audit, 

des publications d'organisations, des 

documents de séminaires, des commentaires 

et des articles de journaux.  

2.Innovation technologique et audit 

Le dictionnaire Webster définit la 

technologie comme une capacité que 

confère l'application pratique des 

connaissances et une manière d'exécuter 

une tâche, notamment en utilisant des 

procédés, des méthodes ou des 

connaissances techniques. L'innovation, 

elle, peut être définie comme une 

nouvelle idée, un nouveau produit, un 

nouveau dispositif et une façon de 

penser tout en se projetant vers l'avenir  

 

(Stenberg, 2017). L'innovation 

technologique est donc un nouveau 

dispositif, une nouvelle pensée ou un 

nouveau procédé permettant de 

transformer la société en général. Ainsi, 

l'innovation technologique est considérée 

comme un processus basé sur la science, 

la technologie et la systématisation 

(Letangule et Letting, 2012).  

Quant à l'audit, il peut se définir 

comme l'accumulation et l'évaluation 

des preuves concernant des informations, 

dans le but de déterminer et de rendre 

compte du degré de correspondance 

entre lesdites informations et les critères 

établis (Arens, Elder & Beasley, 2012). 

Le processus d'audit est actuellement 

renforcé par l'émergence de récentes 

innovations technologiques. La technologie 

offre la possibilité non seulement 

d'améliorer la qualité de l'audit, mais 

aussi d'y ajouter de la valeur (Suffield, 

2020). Par conséquent, l'adoption des 

nouvelles technologies et des innovations 

nous permet de repenser nos audits, dans 

le but de fournir un type d'audit plus 

intelligent, de meilleur qualité et différent 

(Meuldijk, 2020).  
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À l’instar de tous les cas de 

développement technologique, il existe 

plusieurs facteurs clés qui signalent le 

besoin d’innovation technologique dans 

le secteur de l'audit. Parmi ces facteurs, 

on peut citer l'augmentation rapide du 

volume de données, l'évolution des 

modèles économiques et la numérisation 

rapide des organisations gouvernementales 

et commerciales, le passage à 

l'automatisation et la nécessité d'une 

approche proactive et prospective de 

l'audit (Suffield, EU, 2020). 

Différentes innovations technologiques 

ont permis d'améliorer l'efficacité des 

audits, notamment :  

• l’évolution du matériel informatique, 

allant des ordinateurs de bureau aux 

téléphones intelligents ;  

• la conception de programmes tels que 

les logiciels d'application (y compris 

les tableurs et les logiciels de base de 

données comme Microsoft Excel, 

Microsoft Access, les logiciels 

statistiques, etc.) ;  

 

 

• le développement des technologies 

VoIP (Voice over Internet Protocol) qui 

rendent possible la vidéoconférence 

(Skype, Zoom, Cisco WebEx etc.) ; 

• le développement de différentes 

générations d'internet ;  

• et le développement des moteurs de 

recherche en ligne (Google, Yahoo !, 

MSN etc.), et de différents sites web.   

Plus récemment, les innovations 

technologiques ont cette fois joué un rôle 

considérable dans le processus d'audit. 

Ces innovations comprennent la 

technologie de registres distribués (DLT), 

l'analyse des données, l'automatisation 

robotisée des processus (RPA), la 

technologie des drones, l'intelligence 

artificielle (IA), l'apprentissage automatique 

(ML), le traitement du langage naturel 

(NLP), l'apprentissage profond (DL) et 

les technologies du cloud (ACCA, CA 

ANZ, 2019 ; Suffield, 2020). En outre, 

divers outils informatiques d'audit sont 

utilisés par les gouvernements et les 

structures d'audit d'un même pays,  

à différents niveaux. Ces outils d'audit 
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comprennent les techniques d'audit 

assistées par ordinateur (CAAT), les 

feuilles de calcul, l'extraction et l'analyse 

interactives de données (IDEA) et le 

système KNIME (Konstanz Information 

Miner).  

La technologie réduira le temps 

nécessaire à la réalisation d'un audit, car 

les tests seront davantage automatisés et 

réalisés en temps réel (ICAEW, 2018). 

L'intelligence artificielle (IA) pourrait 

constituer un puissant outil pour les 

auditeurs (par exemple, pour la détection 

de modèles, la détection de la fraude, 

l'analyse et les tendances) (Pilos, 2020). 

De plus, comme l'ont indiqué Cheong, 

A. Cho, S., Vasarhelyi, M.A., Zhang, C. 

(2020) citant Yoon et al (2015), les 

techniques sophistiquées d'analyse de 

données basées sur l'automatisation et 

l'informatisation permettent aux auditeurs 

de traiter les données de manière plus 

efficace et efficiente. Rota a aussi fait 

remarqué que : 

La numérisation, le développement 

de l'automatisation robotisée des 

processus (RPA), l'intelligence artificielle, 

les capacités  d'apprentissage automatique 

 

et l'analyse des mégadonnées, offrent 

d’énormes chances d’avoir des audits de 

conformité et de finance plus précises et 

plus détaillées. Il est possible de vérifier 

les caractéristiques de millions d'entrées 

en quelques minutes, avec mention 

immédiate de toute exception afin que les 

auditeurs puissent se concentrer sur les 

transactions présentant un risque plus 

élevé. Cette vitesse de traitement accrue 

implique qu'au lieu de vérifier des 

échantillons, les auditeurs peuvent 

analyser des populations complètes de 

transactions (Rota, 2020). 

Les innovations technologiques ont 

donc de vastes applications dans le 

domaine de l'audit et la profession 

d'auditeur est, de nos jours, plus que 

jamais numérisée. L'évolution des 

modèles d'entreprise et l'utilisation 

continue des innovations technologiques 

par les gouvernements et les 

organisations commerciales dans leurs 

opérations quotidiennes, ont contraint 

les institutions d'audit à recourir aux 

technologies modernes pour être capables 

d’auditer ces opérations. Par conséquent,  
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l'audit doit davantage se numériser pour 

faire face à cette nouvelle réalité  

(Pilos, 2020). L’Institute of Chartered 

Accountants in England and Wales 

(ICAEW) souligne que : 

Compte tenu des avancées 

fulgurantes de la technologie et du 

numérique, il est impératif que les 

professionnels de l'audit et de la finance 

investissent dans la compréhension et le 

développement de ces technologies au 

profit de leurs secteurs respectifs. Cela 

représente un énorme défi, en particulier 

dans le domaine de l'audit, où le rythme 

de l'évolution technologique, plus 

précisément le passage des tests sur 

échantillon aux tests réalisés sur 100 % 

des populations, et le passage des 

tests historiques aux tests en temps 

réel, démontrent la nécessité de  

repenser totalement l'approche d’audit 

(ICAEW, 2018). 

De plus, l'utilisation de la 

technologie varie selon les secteurs. 

L'innovation technologique et son 

adoption dans le processus d'audit par 

les cabinets d'audit privés et les 

institutions  supérieures de contrôle des 

finances publiques sont moins développées 

 

 

comparé à la numérisation des activités 

menées par les entreprises et la plupart 

des secteurs gouvernementaux. Selon 

moi, de nombreuses institutions d'audit 

n'exploitent pas la technologie qui a été 

développée dans le domaine. On note 

également un écart significatif entre les 

grands et les petits cabinets d'audit en 

matière d’exploitation des innovations 

technologiques et des logiciels de ce 

domaine. Il convient de souligner que :    

Certes la technologie évolue, mais 

la profession de comptable demeure à la 

traîne, avec un ensemble de règles 

anachroniques en matière de 

déclaration et d'audit. Tant dans le 

secteur public que dans le secteur privé, 

l’écart entre pratique technologique, 

comptabilité et audit n'a cessé de se 

creuser. Il est important de mener 

davantage de recherches et d’actions 

relativement à la nature de cet écart, 

ainsi qu’aux caractéristiques des 

technologies qui sont utilisées et aussi 

celles qui peuvent être utilisées pour 

l’évaluation et l'audit des entreprises 

(Cheong et al, 2020). 
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Les institutions d'audit devraient 

donc accorder une plus grande attention 

aux innovations technologiques et à leur 

utilisation efficace, car leurs clients sont 

aujourd'hui, plus que jamais tournés vers 

le numérique. L'augmentation du 

volume, de la variété et de la vitesse des 

données nécessite également l'application 

d'outils analytiques modernes et avancés 

afin d'organiser, d'interpréter, de 

structurer et de présenter les données 

sous forme d’informations utiles ayant 

un sens pour l'utilisateur. 

3.Innovation technologique 

 et preuve d’audit 

L'objectif d'un audit est d'aider à 

établir et à maintenir la confiance au sein 

d’une entreprise, entre ses administrateurs 

et par rapport aux éléments dont ils sont 

tenus de rendre compte, y compris  

les états financiers (Brydon, 2019). La 

confrontation des preuves collectées, 

des différentes déclarations et des 

critères établis, constitue l’étape clé du 

processus d'audit. Les preuves d’audit 

sont toutes les informations dont 

l’auditeur se sert pour déterminer si les  

 

informations contrôlées sont déclarées 

conformément aux critères établis 

(Arens, Elder & Beasley, 2012). Ainsi, 

les auditeurs financiers émettent des 

opinions d'audit sur la base de la 

vérification des données qu’ils ont 

effectuées et des déclarations qui ont été 

faites. D'autre part, les auditeurs de 

performance et ceux des technologies de 

l'information/systèmes d'information 

émettent des conclusions et des 

recommandations sur la base des 

preuves d'audit recueillies et 

confrontées aux critères établis.   

Habituellement, les auditeurs 

recueillent des preuves à travers 

différentes techniques. Il s'agit 

notamment de l'examen du dossier, de 

l'observation, de l'entretien, de 

l'examen analytique, des recalcules, de 

la ré-exécution, de la photographie et du 

recours à un spécialiste. Actuellement, 

l'existence d’une quantité importante de 

données suffisamment variées nécessite 

l'utilisation de technologies modernes 

pour la collecte et l'analyse de ces 

dernières. Par exemple, l'utilisation de  
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"mégadonnées" exogènes, comme la 

collecte et l'analyse automatisées 

d'articles de presse en ligne, d'articles 

scientifiques et de documents publics, 

peut fournir des preuves supplémentaires 

ou complémentaires pour les projets 

d'audit de performance (Hardy, 2020).  

Grâce aux innovations technologiques 

et l’utilisation d’Internet, des ordinateurs et 

des téléphones intelligents, l'auditeur peut : 

• effectuer la collecte et l’examen des 

documents à l'aide de moteurs de 

recherche en ligne ; 

• conduire des discussions de groupe et 

des entretiens avec différentes 

personnes, institutions et organisations 

pouvant être très éloignées, grâce aux 

outils de vidéoconférence et aux 

plateformes de médias sociaux ; 

• manipuler, analyser et déclarer les 

données. 

•  les récentes avancées technologiques 

à l’instar de l'intelligence artificielle, 

l'automatisation des processus robotiques, 

les technologies du cloud et l'analyse des  

 

 

données, pour n'en citer que quelques-

unes, jouent également un rôle 

important dans l'accumulation des 

preuves suffisantes et appropriées. 

La collecte et le rassemblement des 

preuves d'audit impliquent des tâches 

administratives et répétitives ne 

nécessitant pas de jugement et qui, de ce 

fait, se prêtent à l'automatisation (FRC, 

2020). Comme le souligne la Financial 

Reporting Council, l'objectif principal 

étant l’amélioration de l'efficacité, 

l’utilisation appropriées des techniques 

automatisées pourrait renforcer la 

qualité en prévenant tout erreur 

humaine (FRC, 2020). La technologie 

peut également contribuer à identifier 

des modèles ou des groupes d'intérêt 

jusque-là non reconnus et, par 

conséquent, à soulever des préoccupations 

qui, en temps normal, auraient été 

négligées. En outre, elle est précieuse en 

ce qu'elle permet l'analyse exploratoire 

des preuves et peut potentiellement 

accroître la portée de l'audit (Fossati, 

Reilly et Schnell, 2020).  
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L'utilisation appropriée de la 

technologie dépend de la configuration 

du système et de la qualité des données 

d'une structure (FRC, 2020). Les 

technologies ne peuvent être utiles que 

lorsqu’elles sont bien conçues et 

correctement exploitées. Comme cela a 

été mentionné précédemment, ces 

technologies sont capables d'améliorer 

considérablement la qualité et 

l'efficacité de l'audit, bien que pouvant 

constituer un défi pour les auditeurs 

lorsque ces derniers cherchent à démontrer 

leur attachement aux traditions étiques 

de l'audit (FRC, 2020).  

4.Impact de l’innovation 

technologique sur les preuves d’audit 

L'innovation technologique modifie 

la conduite et la gestion du 

fonctionnement des affaires. Les 

innovations technologiques rapides et en 

constante évolution, ainsi que la forte 

quantité de données variées, permettent 

de révolutionner l'ensemble du secteur 

de l'audit. Si la nature, le temps et la 

portée de l'impact de la technologie sur  

 

l'audit sont difficiles à conjecturer, les 

technologies émergentes telles que 

l'automatisation, l'intelligence artificielle, 

la blockchain et même les drones, sont 

capables de transformer la manière dont 

un audit est réalisé, tout en y améliorant 

la qualité (KPMG, 2017). 

La technologie aura un impact 

majeur et continu sur la profession 

d'audit, notamment sur la nature, la 

quantité et les sources de données 

analysées pour générer des preuves 

d'audit (KPMG, 2017). Les différents 

effets des innovations technologiques 

sur les preuves d’audit sont :    

l’obtention de preuves d'audit 

suffisantes et appropriées : les 

innovations technologiques permettent 

de collecter et d'analyser efficacement 

les données, tout en fournissant des 

preuves d'audit suffisantes et appropriées. 

Elle permet de collecter, de tester et 

d'analyser d'énormes quantités de 

données contrairement aux méthodes 

traditionnelles de collecte et d'analyse 

des données. Ainsi : 
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• les technologies du matériel informatique 

permettent de stocker, d'extraire, de 

traiter, d'analyser les données et de 

conserver les preuves d'audit ;  

• différents logiciels d'application intégrés 

aux Smartphones et aux drones 

facilitent la prise de photos et de vidéos 

utilisables comme preuves d'audit ;  

• l'utilisation d'Internet, des moteurs de 

recherche en ligne et des sites web de 

différentes organisations, permet 

l’accès à distance à davantage de 

données provenant de diverses institutions, 

actionnaires, organismes professionnels 

et chercheurs individuels ;  

• les courriels et les diverses plateformes 

de médias sociaux permettent d'obtenir 

des informations auprès d'une large 

partie de la population et de personnes 

de différentes zones géographiques. Ils 

permettent également d’élaborer des 

questionnaires dans des régions éloignées ;   

• la vidéoconférence permet de tenir des 

discussions de groupe et des entretiens 

avec des personnes, y compris le client 

de l'audit, en différents endroits ;  

 

 

• en outre, des logiciels tels que 

Statistical Package for the Social 

Sciences (SPSS), Stata, etc.; permettent 

de manipuler, de visualiser, d'analyser 

et de rendre compte des données ;    

• l'intelligence artificielle, l'apprentissage 

automatique et la technologie des 

drones permettent de produire des 

inventaires, de traiter des vidéos et des 

images numériques et de transcrire des 

enregistrements verbaux d'entretiens 

et d'autres données de témoignage ;  

• les technologies du Cloud facilitent 

l'accès aux logiciels et aux données à 

partir de n'importe quel lieu dans le 

monde et de n'importe quel appareil 

doté d'une connexion Internet ; 

• les méthodes d'analyse des données 

d'audit peuvent être utilisées dans la 

planification de l'audit et dans les 

procédures d’identification et 

d’évaluation du risque en analysant les 

données, dans le but d’identifier les 

modèles, leurs corrélations ou leurs 

relations, ainsi que leurs fluctuations.       
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l’amélioration de la qualité de 

l’audit : tel que souligné plus haut, les 

innovations technologiques permettent 

de collecter suffisamment de preuves 

d’audit, y compris dans les régions 

éloignées. Elles permettent à la fois 

d'améliorer la qualité de l'audit et de lui 

accorder une plus grande importance ;   

l’amélioration du contrôle : les 

technologies d'analyse des données ont 

permis aux auditeurs de tester et 

d'analyser de manière détaillée (sur une 

base automatisée) des populations 

entières de transactions et d'opérations 

financières, plutôt que tester un 

échantillon. Ceci permet de collecter 

plus de preuves d’audit valables.  

L'analyse de la population entière 

permet d'éviter le problème du biais 

d'échantillonnage. En outre, les 

ressources technologiques permettent à 

l'auditeur d'effectuer des contrôles sur 

des ensembles de données volumineux 

ou complexes pour lesquels une 

approche manuelle ne saurait être 

satisfaisante (FRC, 2020) ; 

le gain de temps : Les ressources 

technologiques de collecte et d'analyse 

font gagner beaucoup de temps à l'auditeur, 

 

lui permettant ainsi d'achever le plan 

d'audit en temps utile (ce qui constitue 

un défi pour de nombreux cabinets) ;  

la réduction des coûts : Le prix 

qu'un cabinet d'expertise comptable 

facture à un client repose 

principalement sur le nombre de jours 

nécessaires à la réalisation de l'audit et 

sur les frais encourus par le cabinet 

d'expertise comptable. Les ressources 

technologiques rendent les tâches 

répétitives de l'audit beaucoup plus 

faciles et rapides. Les ressources 

technologiques rendent les tâches 

d'audit répétitives beaucoup plus 

faciles et rapides. Elles permettent de 

réduire le temps nécessaire à la mise en 

œuvre du processus d'audit, ainsi que le 

coût ;  

l’élaboration de documents de 

travail électroniques : les documents 

de travail électroniques réduisent les 

coûts liés à la paperasserie et à 

l'impression. Les documents de travail 

électroniques facilitent la production, 

l'examen, le stockage et le transfert des 

documents et des preuves d'audit ;  
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la garantie d’un meilleur niveaux 

d'assurance : la fourniture de preuves 

suffisantes et appropriés permet de 

garantir un meilleur niveau d’assurance. 

Par exemple, l'apprentissage automatique 

offre la possibilité d'identifier des 

modèles inhabituels et des exceptions 

dans de grandes populations de 

données, qui peuvent ne pas être 

identifiables à l'aide de techniques plus 

traditionnelles (qui définit souvent au 

préalable ce qui devrait être perçu 

comme inhabituel) (FRC, 2020) ;  

la gestion plus efficace de risque: 

Elle constitue l'un des principaux 

avantages d'un processus d'audit qui 

s’appuie fortement sur la technologie, 

car les entreprises qui misent sur la 

technologie d'analyse des données sont 

en mesure d'obtenir des informations 

hors de portée de l'équipe interne de 

l'entreprise (celle sujette à l’audit) 

(KLR, 2016).  

En clair, les innovations 

technologiques jouent un rôle important 

dans l'audit en général et dans 

l'accumulation des preuves d'audit en 

 

particulier. Elles permettent d’améliorer 

la qualité du service rendu au client et 

de rester informé des progrès réalisés 

dans le secteur de l'audit. La création 

de nouveaux logiciels avancés a 

contribué à l'automatisation de 

nombreuses fonctions du processus 

d'audit, permettant ainsi aux auditeurs 

de consacrer moins de temps à la 

paperasse et de prêter davantage leurs 

connaissances à d'autres domaines à 

haut risque, au sein des entreprises 

qu'ils auditent (KLR, 2016).   

5.Défis liés à l'adoption de l'innovation 

technologique dans l'audit 

L’innovation technologique a des 

avantages et des inconvénients. 

L'arrivée de nouvelles ressources 

technologiques avancées dans le 

processus d'audit entraîne une 

modification des manuels et des 

normes d'audit existants. En outre, 

il est évident que l’élaboration du 

cadre de réglementation de l'audit 

n’évoluera pas aussi vite que la 

technologie (Pilos, 2020). Cependant, 

se focaliser principalement sur 

l'éventuel impact de la technologie sur 
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les normes d'audit et considérer que les 

changements qu’il serait nécessaire 

d’appliquer à ces dernières sont une 

condition préalable à l'utilisation de la 

technologie pourrait, selon nous, 

inhiber ou ralentir les innovations en 

matière d'audit (KPMG, 2017).   

Il y a des domaines pour lesquels 

l'utilisation des ressources technologiques 

crée de nouveaux défis pour les 

auditeurs. L'hétérogénéité des données 

des clients rend difficile l'utilisation 

d'outils d'automatisation ou d'analyse 

de l'audit (Cheong et al, 2020). Les 

ressources technologiques sont utilisées 

pour des procédures d'audit répétitives 

et standardisées. Par conséquent, pour 

parvenir à une automatisation de l'audit, 

il est nécessaire d’opérer un ajustement 

rendant les données d'audit homogènes. 

Un autre défi est la compétence 

requise pour l’utilisation des ressources 

technologiques l'audit. Cheong et al, 

(2020), en citant (Zhang, Dai, et 

Vasarhelyi, 2018), affirme que dans 

 la plupart des institutions d'audit, de 

nombreux auditeurs n'ont pas encore 

acquis les compétences nécessaires pour 

 

pratiquer un audit plus automatisé, et 

ne sont pas prêts pour la 

transformation numérique. Parmi ces 

nouvelles compétences, nous pouvons 

citer l'analyse des données, la 

programmation et la connaissance des 

technologies émergentes.  

L'attitude des auditeurs et de la 

Direction face aux changements 

qu’impose l'application des ressources 

technologiques dans le processus 

d'audit pourrait constituer un autre 

défi. Certains auditeurs pourraient se 

montrer sceptiques face aux avantages 

que les technologies modernes 

pourraient apporter au processus 

d'audit, tandis que d'autres pourraient 

craindre le changement en lui-même, 

indépendamment de leur comportement 

personnel. Le leadership au sommet de 

l'institution d'audit peut également 

faire obstacle à l'adoption de nouvelles 

innovations technologiques dans 

l'audit, probablement en raison du 

manque de ressources financières et 

humaines, de l'indisponibilité des 

ressources technologiques ou de toute 

autre contrainte.  
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6.Futur de l'audit et mesures à prendre 

par les institutions de contrôle 

L'utilisation d'innovations technologiques 

telles que l'analyse des données, les 

technologies des registres distribués, 

l'apprentissage automatique, l'intelligence 

artificielle, les drones et les technologies 

du cloud dans les processus d'audit, n'est 

pas encore très répandue. L'utilisation de 

la technologie par les entreprises et les 

pouvoirs publics évolue de manière 

spectaculaire, avec l’intégration des 

technologies telles que l'analyse des 

données dans les processus de prise de 

décision et d'information financière, 

ainsi que dans l'environnement de 

contrôle interne. Elle aura inévitablement 

un impact sur le fonctionnement de 

l’audit à l'avenir (KPMG, 2017).  

La technologie a beaucoup à 

apporter à l'auditeur en matière 

d'amélioration de l'efficience et de 

l'efficacité. Elle peut davantage être 

utilisée pour l'évaluation du caractère 

raisonnable des estimations faites par la 

Direction. La capacité des ressources 

technologiques à améliorer la qualité de  

 

 

l'audit est indéniable. Cependant, la 

technologie ne remplace pas les 

compétences et le jugement éclairé d'un 

auditeur expérimenté (FRC, 2020).  

Par conséquent, malgré la 

numérisation accrue de l'audit, 

l'innovation technologique n'a pu 

écarter le rôle de l'auditeur, notamment 

en ce qui concerne le jugement 

professionnel, le scepticisme et la 

communication du rapport d'audit. 

Cependant, la combinaison de l'informatique, 

des méthodes de travail numériques et 

du jugement professionnel des 

auditeurs, s’annonce comme la voie la 

plus prometteuse dans l'avenir (Rota, 

2020). De même, la technologie ne 

saurait déjà remplacer entièrement les 

auditeurs humains ; toutefois, elle peut 

effectuer certaines tâches spécifiques et 

précises mieux que les humains 

(Cheong et al, 2020). En outre, 

l'apprentissage automatique et l'IA 

peuvent constituer des outils d’aide 

pour les auditeurs, leur permettant 

d’émettre un jugement professionnel 

(Cheong et al, 2020). Comme l'ont 

déclaré Cheong et al (2020), en citant 

(Zhang, 2019) : 
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[...]les machines sont naturellement 

meilleures que les humains concernant 

l’exécution des tâches fastidieuses et 

codifiées. Lorsque les auditeurs sont 

exonérés de l'exécution de tâches 

répétitives et élémentaires, ils peuvent 

consacrer leurs efforts à des tâches plus 

difficiles et plus critiques, notamment 

celles liées à l'évaluation du risque 

d'anomalies significatives. Cette « coopération 

homme-machine » constitue le futur 

visage de l’audit.   

Si les compétences techniques et 

éthiques (TEQ) restent au cœur de la 

compétence du professionnel comptable, 

tous les professionnels comptables 

devraient compléter leurs solides 

compétences techniques et éthiques par 

d’excellentes compétences en communication 

(ACCA, CA ANZ, 2019). En outre, les 

auditeurs du futur doivent maitriser la 

technologie, posséder d’excellentes 

compétences en matière de gestion de 

projet, être capables de s’adapter  

au changement, savoir rapporter leur  

audit et être conscients des avancées 

technologiques susceptibles d’améliorer  

 

 

la qualité de leur travail (Suffield, 

2020). L’une des compétences clés 

pour les auditeurs, notamment lors 

des prochaines années, sera la 

flexibilité permettant de s’adapter à un 

environnement de travail en 

perpétuelle évolution (ACCA, CA 

ANZ, 2019). Les auditeurs ne doivent 

pas nécessairement être des experts en 

développement technologique ou des 

programmeurs informatiques ; cependant, 

ils doivent y avoir des connaissances 

pratiques, de l’expérience et une maitrise 

de l’utilisation de la technologie de 

pointe qui évoluent rapidement, pour 

la manipulation et l’analyse des 

données (Raphael, 2017). 

En ce qui concerne les mesures que 

doivent prendre les organisations d’audit, 

y compris les institutions supérieures 

de contrôle des pays, l’une des 

compétences requises est l’engagement 

et la créativité combinés à l’esprit 

critique. Investir uniquement dans la 

technologie sans rien changer d’autre 

serait comme avoir simplement 

converti nos processus et pratiques  
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analogiques en processus numériques. 

Les avantages de ce type d’approche 

pourraient s’avérer marginaux (Lahdelma 

et Gullichsen, 2020). 

Les décideurs politiques doivent 

également élaborer des normes, des 

procédures et des manuels d’audit 

appropriés, qui répondent aux besoins 

pratiques et aux tendances commerciales 

du moment. De nouvelles normes 

devraient être élaborées pour examiner 

et réglementer l’adoption de nouvelles 

technologies à des fins de collecte de 

données et d’analyse dans le processus 

de vérification. Des normes d’audit plus 

novatrices pour les mégadonnées et les 

analyses peuvent stimuler des avancées 

dans les pratiques d’audit intelligentes  

et les procédures d’audit améliorées 

(Cheong et al, 2020). 

Une autre compétence à laquelle les 

institutions d’audit devraient s’intéresser 

est le leadership. Il joue un rôle vital 

dans la promotion de la créativité au sein 

des organisations. La mise en œuvre et 

l’utilisation efficaces de l’innovation 

technologique dans le processus d’audit  

 

nécessitent l’engagement de dirigeants 

œuvrant en faveur du changement et du 

progrès. Ceci implique une coopération 

avec les acteurs concernés et le 

renforcement des capacités de la 

Direction et des auditeurs, à l’effet de 

rendre possible l’adoption de 

l’innovation dans le secteur de l’audit.  

En outre, le succès de cette 

transformation numérique nécessite des 

connaissances et des compétences 

techniques. Lahdelma et Gullichsen 

(2020) ont identifié les trois groupes de 

compétences suivants : 

• la capacité à comprendre l’éventuel 

impact des nouvelles technologies sur 

l’audit ;  

• la capacité à utiliser efficacement les 

nouvelles technologies dans les tâches 

quotidiennes ; 

• la capacité à acquérir une expertise 

dans l’élaboration et la maintenance 

des solutions techniques non 

seulement durables, mais aussi 

abordables. 
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7. Conclusion et 

recommandations 

7.1 Conclusion 

 

 

Le présent article s’est donné pour 

mission d’évaluer l’effet de l’innovation 

technologique sur les preuves d’audit et, 

par conséquent, de déterminer les liens 

entre l’innovation technologique et 

l’audit, entre l’innovation technologique 

et les preuves d’audit, l’effet des 

innovations technologiques sur les 

preuves d’audit, les défis de l’adoption 

de l’innovation technologique dans 

l’audit et enfin l’avenir de l’audit et les 

actions à entreprendre par les 

institutions d’audit.   

Cet article technique se fonde 

principalement sur l’examen d’ouvrages, 

de divers articles scientifiques, de 

revues universitaires, des observations 

dressées par divers organismes 

professionnels et des bulletins. Il révèle 

que les innovations technologiques dans 

l’apprentissage automatique, l’intelligence 

artificielle, l’analyse de données, les  

 

technologies de drones, les technologies 

du Cloud, l’automatisation robotisée 

des processus, les technologies de 

registres distribués, ainsi que les 

logiciels tels que les CAAT, IDEA, 

KNIME, joue un rôle important dans la 

collecte, l’analyse et la production des 

rapports sur les données d’audit.   

Il démontre que la bonne exploitation 

de l’innovation technologique et de 

l’automatisation peut considérablement 

améliorer la collecte des preuves 

d’audit suffisantes et appropriées, la 

qualité du contrôle, l’économie du 

temps d’audit, la réduction des coûts, la 

production de documents de travail 

électroniques, les niveaux d’assurance 

et la gestion des risques. Il est 

également démontré que le manque de 

ressources financières et humaines 

adéquates, le manque d’engagement de 

la part des dirigeants, la formation et 

l’expérience inappropriées des 

auditeurs, ainsi que le comportement 

personnel des auditeurs, peuvent 

constituer un défi pour l’utilisation 

efficace des ressources technologiques 

dans le processus d’audit.  
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À titre de conclusion, l’article révèle 

que les innovations technologiques sont 

destinées à aider l’auditeur humain, et 

non à le substituer. La capacité des 

ressources technologiques à améliorer la 

qualité de l’audit est évidente. Toutefois, 

certes les ressources technologiques 

pourraient faciliter la collecte, l’analyse 

et la déclaration des données, mais elles 

ne sauraient supplanter le rôle de 

l’auditeur, notamment en matière de 

jugement professionnel, de scepticisme 

et de présentation du rapport d’audit. 

 

7.2 Recommandations  

 

 

L’article a révélé que l’adoption 

d’innovations technologiques dans le 

processus d’audit présente des défis. Par 

conséquent, les organismes d’audit, y 

compris les institutions supérieures de 

contrôle, devraient mettre l’accent sur 

ces défis afin d’améliorer l’exploitation 

des ressources technologiques qui ont 

une incidence considérable sur l’atteinte 

des objectifs de leurs bureaux respectifs. 

 

 

Les cabinets et institutions d’audit 

doivent investir dans des innovations 

technologiques pouvant les aider à 

accomplir leurs visions et leurs 

missions, et à atteindre leurs objectifs et 

leurs buts. Mais avant l’adoption de 

toute innovation technologique, les 

coûts et les avantages d’un tel 

déploiement devraient être soigneusement 

étudiés et évalués. En outre, les pays et 

les institutions pourraient bénéficier de 

l’expérience de leurs homologues qui 

adoptent déjà de tels outils et qui en ont 

expérimenté l’effet.    

L’objectif principal d’un audit n’a 

pas changé, à savoir, assurer la reddition 

de comptes et la transparence, la 

confiance entre les intervenants et la 

population générale à l’égard de 

l’utilisation efficace, efficiente et 

économique des ressources. Toutefois, 

le moyen d’y parvenir, le cadre de 

réglementation, les manuels et les 

normes connexes devraient être examinés 

afin de s’assurer qu’ils correspondent à 

la réalité numérique.  
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Les institutions d’audit devraient 

collaborer avec les établissements 

d’enseignement supérieur afin que les 

étudiants en comptabilité et en audit 

reçoivent une formation et des 

compétences dans des programmes qui 

tiennent compte des technologies 

émergentes dans le domaine. Les 

institutions supérieures d’audit devraient 

également travailler en coopération avec 

les acteurs concernés, y compris les 

organismes professionnels concernés. 

Les experts en innovations technologiques 

devraient collaborer avec les institutions 

d’audit.  

S’il existe un secteur stratégique 

pour les institutions d’audit, ce serait la 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

formation et le perfectionnement du 

personnel d’audit afin de s’assurer qu’il 

possède les connaissances et les 

compétences nécessaires pour faire face 

aux innovations technologiques et aux 

critères et paramètres appliqués. Par 

conséquent, les auditeurs devraient 

recevoir la formation et l’équipement 

nécessaires pour les sensibiliser à 

l’innovation et au changement 

technologiques, pour qu’ils soient en 

même de mener des audits efficaces 

adaptés aux nouveaux changements. 

Ceci devrait être mis en œuvre et 

surveillé au moyen de plans et de 

rapports annuels des institutions 

respectives.     

En définitive, les institutions d’audit devraient œuvrer dès à présent pour d’être 

prêtes à affronter le futur. Elles devraient collaborer avec les entreprises technologiques 

et les acteurs gouvernementaux concernés afin que les innovations technologiques 

soient correctement adoptées dans le processus d’audit. De plus, elles devraient 

coopérer et effectuer le partage de compétences et d’expériences les unes avec les autres 

sur la manière dont les diverses innovations technologiques peuvent être appliquées 

dans le cadre de l’audit. Elles doivent maintenir une forte motivation et transformer 

leurs défis en expériences d’apprentissage réussies. 
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Résumé  

 

Les innovations technologiques renvoient à l’application des technologies de 

l’information à l’audit. Elles vont de la simple automatisation grâce aux applications de 

feuilles de calcul, à une utilisation avancée des logiciels d’audit avec bases de données 

et applications de veille économique. La présente étude visait à évaluer l’effet des 

facteurs technologiques, organisationnels et environnementaux des innovations 

technologiques sur les preuves d’audit en se basant sur un modèle de recherche par 

enquête appliqué à une population cible de 47 cabinets d’audit publics. La collecte des 

données a été effectuée à l’aide d’un questionnaire et leur analyse, grâce au Programme 

de statistique pour les sciences sociales (SPSS). Les résultats ont révélé que l’utilisation 

de facteurs technologiques, organisationnels et environnementaux a des effets 

statistiques significatifs sur la pertinence et la suffisance des preuves d’audit. En outre, 

la qualité rehaussée de la connectivité et des logiciels pouvant permettre l’obtention des 

preuves d’audit en temps réel sans recourir à l’utilisation des données historiques 

manuelles, et l’utilisation des drones et du GPRS pour la vérification physique des 

projets, ont été citées comme moyens d’amélioration des innovations technologiques 

dans les cabinets d’audit.  
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1 INTRODUCTION  

1.1 Contexte de l’étude 

  

Une opinion d’audit est la 

formulation implicite de deux conclusions 

fondées sur les preuves recueillies et 

traitées au cours du processus d’audit : 

(1) sur l’exactitude de l’opinion, c’est-à-

dire la pertinence des preuves recueillies 

pour étayer l’opinion, et (2) sur la validité 

de l’opinion, c’est - à-dire la capacité 

des preuves recueillies à sous-tendre 

parfaitement l’opinion (Morton, 2002). 

Quant à la faculté à déterminer si les 

preuves recueillies sont suffisantes et 

appropriées à la réduction des risques 

d’audit à un niveau suffisamment faible 

permettant à l’auditeur de tirer des 

conclusions raisonnables sur lesquelles 

l’opinion d’audit peut être fondée, elle 

relève du jugement professionnel 

(Causholli et Knechel, 2012). Certes, les 

normes d’audit fournissent des indications 

aidant l’auditeur à déterminer la quantité 

(suffisance) et la qualité (pertinence) des 

preuves à recueillir, mais elles n’en 

dictent avec précision ni l’une ni l’autre 

(Perry, 2011). 

Le service d’audit professionnel 

fourni par les cabinets d’experts-

comptables est vital pour la plupart des 

entreprises, car il permet de s’assurer 

que les rapports financiers des entreprises 

sont exacts et fidèles (Ismail, 2009). 

Avec le développement des technologies 

de l’information (TI), les entreprises 

adoptent progressivement des systèmes 

d’information comptable (SIC) afin de 

gérer leurs processus commerciaux. De 

toute évidence, il est impératif que les 

cabinets d’audit soient aussi en mesure 

d’auditer les SIC et de se servir de la 

technologie comme outil d’aide pour 

l’audit des structures de leurs clients. La 

technologie d’audit renvoie à une 

informatisation de l’audit, c’est-à-dire 

l’utilisation de tout outil d’audit assisté 

par ordinateur pour le renforcement de 

la capacité de l’auditeur à réaliser un 

audit. Elle va d’une simple automatisation 

de l’audit grâce à un tableur, à une 

utilisation avancée des logiciels d’audit, 

y compris les bases de données et les 

applications de veille stratégique 

(Rosli, Yeow et Siew, 2013).  
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Certes, l’importance de la 

technologie d’audit est largement 

reconnue par les organismes comptables 

professionnels et les cabinets d’audit, 

mais dans la pratique, la mise en œuvre 

de cette dernière n’est pas très répandue 

dans les cabinets d’expertise comptable. 

En Malaisie, malgré la forte utilisation 

des SIC par les entreprises (Ismail, 

2009), l’investissement en matière de 

technologies d’audit et l’adoption de ces 

dernières restent faibles, car seuls 

seulement 21 % des cabinets d’audit 

utilisent la technologie d’audit, bien 

qu’ils en reconnaissent largement les 

avantages (Ismail et Abidin, 2009). 

Le cadre des contextes technologique, 

organisationnel et environnemental 

(TOE) est la principale théorie qui a été 

utilisée pour l’étude de l’adoption de la 

technologie dans les organisations 

(Venkatesh et Bala, 2012). Il suggère 

que trois composantes, à savoir les 

contextes technologique, organisationnel 

et environnemental, influencent le 

processus d’adoption d’une innovation 

technologique (Tornatzky et Fleischer, 

1990). La présente étude met en avant  

 

les composantes technologiques du 

cadre TOE et les caractéristiques 

technologiques de la théorie de la 

diffusion de l’innovation (DOI) (Rogers, 

2003), et s’appuie sur la théorie 

institutionnelle pour expliquer les 

impacts des composantes environnementales 

sur l’adoption des technologies d’audit. 

Parmi les exemples d’innovations 

technologiques utilisées dans la gestion 

des preuves d’audit figurent l’analyse 

des données, l’analyse numérique, les 

systèmes experts, la modélisation des 

bases de données et la surveillance continue 

des transactions (Janvrin et al., 2008). 

L’emploi de l’analyse des données 

a progressé beaucoup plus rapidement 

dans le domaine de l’audit, où de 

nombreuses organisations ont recours à 

l’audit continu des données leur 

permettant d’identifier les risques dans 

leur système de contrôle interne 

(Murphy et Tysiac, 2015, Staub, 2012).  

De nombreuses études examinant 

l’application par l’auditeur de procédures 

analytiques et d’autres innovations 

technologiques dans le processus d’audit 
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ont été réalisées par la suite. Il s’agit 

d’études menées aux États-Unis 

d’Amérique (USA) (Trompeter & 

Wright 2010), en Égypte (Samaha & 

Hegazy 2010), et plus récemment au 

Portugal (Pinho 2014) et au Yémen 

(Abidin & Baabbad 2015). On sait 

cependant peu de choses sur la façon 

dont les auditeurs appliquent les 

innovations technologiques dans le 

processus d’audit en Afrique (un 

manquement que la présente étude tente 

de combler). 

Dans l’ensemble des études 

susmentionnées, les auteurs indiquent 

que la demande d’utilisation des 

procédures analytiques augmente du fait 

de nombreux facteurs, dont les plus 

significatifs sont les avancées 

technologiques (Abidin & Baabbad 2015 ; 

Samaha & Hegazy 2010) et les 

changements opérés dans les 

méthodologies d’audit (Pinho 2013 ; 

Trompeter & Wright 2010). En outre, la 

littérature existante souligne l’utilité des 

procédures analytiques lorsqu’elles sont 

utilisées au cours de chacune des phases  

 

 

du processus d’audit (Abidin & 

Baabbad 2015 ; Pinho 2014 ; Samaha & 

Hegazy 2010 ; Trompeter & Wright 

2010) et démontre que l’application 

accrue de ces procédures améliore 

l’efficience et l’efficacité de l’audit 

(Trompeter & Wright 2010). 

1.2 Énoncé du problème 

De nombreux ouvrages antérieurs 

ont examiné l’application de la 

technologie à la profession d’auditeur, 

en particulier à l’audit interne où cette 

dernière était utilisée par les auditeurs 

internes des entreprises privées et des 

organisations publiques (Moorthy et al., 

2011). Malgré l’importance de la 

technologie d’audit et sa large 

utilisation dans l’audit interne (Ismail, 

2009), elle n’est pas très répandue dans 

les cabinets d’expertise comptable, en 

particulier dans l’audit externe de leurs 

entreprises clientes (Curtis & Payne, 

2008).  

Les conséquences de la pandémie 

de COVID-19 sur l’établissement des 

états financiers et les missions d’audit 

sont complexes et ont entraîné des défis  
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aux niveaux de la direction, des 

responsables de la gouvernance et des 

auditeurs. L’incertitude créée par 

l’environnement actuel peut davantage 

compliquer l’obtention de preuves 

suffisantes et appropriées permettant de 

formuler une opinion indépendante sur 

le caractère raisonnable des estimations 

et des jugements de la direction (IFAC, 

2020).  

Il est donc impératif que les 

auditeurs adoptent l’innovation 

technologique dans le processus d’audit. 

C’est à ce compte que le présent article 

examine l’effet des innovations 

technologiques sur les preuves d’audit, 

en particulier sur l’Institution supérieure 

de contrôle (ISC) et les cabinets 

d’expertise comptable de la République 

du Kenya. L’étude considère l’ISC du 

Kenya comme un cabinet d’expertise 

comptable.  

1.3 Objectifs de l’étude  

Objectif général 

Établir l’effet des innovations 

technologiques sur les preuves d’audit 

dans les cabinets d’expertise comptable 

au Kenya. 

 

Objectifs spécifiques 

a. Déterminer l’effet du facteur technologique 

des innovations technologiques sur 

les preuves d’audit dans les cabinets 

d’expertise comptable au Kenya ; 

b. déterminer l’effet du facteur 

organisationnel des innovations 

technologiques sur les preuves 

d’audit dans les cabinets d’expertise 

comptable au Kenya ;   

c. et déterminer l’effet du facteur 

environnemental des innovations 

technologiques sur les preuves 

d’audit dans les cabinets d’expertise 

comptable au Kenya. 

1.4 Hypothèses 

H01 : le facteur technologique de 

l’innovation n’aurait pas d’effet sur les 

preuves d’audit des cabinets d’audit 

externe publics au Kenya ; 

H02 : le facteur organisationnel de 

l’innovation technologique n’aurait pas 

d’effet sur les preuves collectées par les 

cabinets d’audit comptable public 

externe au Kenya ;   
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H03 : le facteur environnemental de 

l’innovation technologique n’aurait pas 

d’effet sur les preuves d’audit des 

cabinets d’audit externe publics au 

Kenya.  

1.5 Intérêt de l’étude 

Les conclusions de cette étude 

seront utiles à différents acteurs en ce 

sens que : 

a. les cabinets d’expertise comptable 

utiliseront les conclusions de ce 

rapport pour mettre en place un cadre 

politique approprié pour l’adoption 

d’innovations technologiques dans le 

processus d’audit externe ; 

b. les organismes professionnels 

utiliseront les conclusions de ce rapport 

pour élaborer des normes d’audit 

appropriées afin de guider l’application 

des innovations technologiques dans 

la gestion des preuves d’audit. 

1.6 Limitation de l’étude  

Compte tenu des contraintes de 

temps et de ressources, l’étude a été 

circonscrite à l’Institution supérieure de  

 

contrôle du Kenya et aux cabinets 

comptables professionnels du pays. 

2 REVUE DE LA LITTÉRATURE 

2.1 Innovations technologiques 

L’innovation en matière de 

technologies de l’information (TI) a été 

associée à l’utilisation de ces dernières 

à l’effet d’introduire des modèles 

commerciaux radicaux qui révolutionnent 

les pratiques des cabinets, à l’instar de 

l’utilisation d’Internet dans les 

organisations de développement de 

systèmes (Lyytinen et Rose, 2003) ou 

de la numérisation de l’information 

pouvant lier les activités et les 

processus de manière intra-

organisationnelle et inter-organisationnelle 

(Sambamurthy et al. 2003). L’excellence 

informatique est caractéristique de cette 

innovation, car les entreprises réputées 

innovantes se sont servies de 

l’informatique pour créer un avantage 

concurrentiel, améliorer leurs relations 

avec les clients et optimiser leurs 

processus opérationnels internes et 

externes (Friedenberg, 2012). 
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Le cadre des contextes technologique, 

organisationnel et environnemental 

(TOE) est la principale théorie utilisée 

pour étudier l’adoption des technologies 

dans les organisations (Venkatesh et 

Bala, 2012). Il suggère que trois 

composantes, à savoir le contexte 

technologique, le contexte organisationnel 

et le contexte environnemental, 

influencent le processus d’adoption 

d’une innovation technologique (Tornatzky 

et Fleischer, 1990). La présente étude 

met en avant les composantes 

technologiques du cadre TOE et les 

caractéristiques technologiques de la 

théorie de la diffusion de l’innovation 

(DOI) (Rogers, 2003), et utilise la 

théorie institutionnelle pour expliquer 

les impacts des composantes 

environnementales sur l’adoption des 

technologies d’audit. 

Ce cadre est renforcé par la théorie 

de la diffusion de l’innovation 

(DOI) (Rogers, 2003) et la théorie 

institutionnelle (DiMaggio et Powell, 

1983) afin de mieux expliquer 

l’influence du contexte technologique et  

 

environnemental sur l’adoption des 

technologies d’audit dans les cabinets 

d’audit. Car, il est émis que le cadre 

TOE mentionne seulement un aspect 

technologique général influençant 

l’adoption de la technologie, sans 

aborder les caractéristiques de la 

technologie de manière spécifique. Ces 

lacunes liées à l’aspect technologique 

pourraient être comblées par les 

caractéristiques mentionnées dans la 

théorie DOI. 

En outre, compte tenu de l’aspect 

particulier environnemental de la 

profession d’audit, les facteurs 

environnementaux du cadre TOE 

pourraient être mieux décrits par la 

théorie institutionnelle. Par conséquent, 

la combinaison de ces trois théories 

pourrait fournir un cadre complet sur 

l’adoption de la technologie d’audit. 

Selon Rosli et al. (2012), un tel cadre a 

pour valeur d’illustrer comment les 

facteurs technologiques, organisationnels 

et environnementaux influencent 

l’adoption des technologies d’audit.  
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a) FACTEURS 

TECHNOLOGIQUES 

De la rentabilité de la technologie 

Comme le souligne la théorie DOI, 

les bénéfices que procure l’avantage 

relatif de la technologie influent sur le 

taux d’adoption de la technologie 

(Rogers, 2003). Selon Rogers (2003), 

l’avantage relatif traduit le fait qu’une 

technologie soit « perçue comme étant 

meilleure que l’idée qu’elle remplace » 

ou, en d’autres termes, que ladite 

technologie « offre des améliorations 

par rapport aux outils actuellement 

disponibles ». Dans la présente étude, le 

rendement de la technologie est défini 

comme les avantages qu’un cabinet 

d’audit obtiendrait de la technologie 

d’audit, comparés au coût de son 

adoption.  

De la compatibilité technologique 

La compatibilité technologique 

désigne le degré de compatibilité de 

l’utilisation de la technologie avec les 

besoins de l’audit, et le niveau 

d’adaptation de ladite technologie aux  

 

tâches du cabinet d’audit. Cette 

définition est adaptée de la définition de 

la compatibilité qu’offre la théorie DOI 

de Rogers (2003). L’étude part du 

principe que cette compatibilité pourrait 

avoir une influence positive sur les 

preuves d’audit.  

De la complexité de la technologie 

La complexité, telle qu’adaptée de la 

théorie DOI, est définie comme le degré 

de difficulté à comprendre et à utiliser 

la technologie d’audit. Les entreprises 

qui perçoivent un SI/une TI comme 

étant trop compliqué sont susceptibles 

de ne pas l’adopter (Rogers, 2003). 

L’étude stipule que cette complexité 

pourrait influencer négativement 

l’adoption de la technologie d’audit.  

b) FACTEURS 

ORGANISATIONNELS 

Engagement de la direction 

L’engagement de la direction fait 

référence au degré d’implication, 

d’orientation et de soutien de cette 

dernière en faveur de l’adoption des  
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technologies dans les cabinets d’audit. 

L’appui de la direction s’est souvent 

avéré important dans la prise de décision 

en matière d’adoption des technologies 

dans l’organisation (Mahzan et Lymer, 

2009). On s’attend donc à ce que 

l’engagement de cette dernière puisse 

influencer positivement l’adoption des 

technologies d’audit.  

Réactivité de l’organisation 

L’étude définit la réactivité de 

l’organisation comme le niveau des 

ressources financières et technologiques 

de l’entreprise, disponibles pour 

l’adoption de la technologie d’audit. 

Grâce aux ressources financières, une 

entreprise peut équiper son organisation 

des outils informatiques de pointes, des 

installations technologiques et de 

l’environnement interne nécessaires 

pour appuyer l’adoption de la 

technologie (Venkatesh et Bala, 2012). 

Les publications antérieures sur 

l’adoption des outils d’audit assistés 

par ordinateur soulignent que les 

installations physiques et l’infrastructure 

technologique de l’organisation influencent  

 

la motivation de l’adoption desdits 

outils (Janvrin et al., 2008 ; Mahzan  

et Lymer, 2009). Par conséquent,  

cette étude postule que l’état de 

préparation de l’organisation aura un 

effet positif sur l’adoption des 

technologies d’audit.  

Compétences des ressources  

humaines en matière de TI 

Comme l’indique le cadre TOE, les 

connaissances et les compétences de la 

main-d’œuvre sont nécessaires pour 

qu’une entreprise puisse adopter avec 

succès une technologie (Tornatzky et 

Fleischer, 1990). La compétence des 

ressources humaines en matière de 

technologies de l’information fait 

référence au niveau de compétence et 

de capacité dans les domaines des 

technologies de l’information et des 

systèmes d’information des employés 

du cabinet d’audit. Cette étude stipule 

que la compétence informatique des 

employés pourrait avoir une influence 

positive sur l’adoption des technologies 

d’audit.  
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c) FACTEURS 

ENVIRONNEMENTAUX 

Complexité du SIC du client 

La complexité de la variable SIC du 

client est adaptée des travaux de Janvrin, 

Bierstaker et Lowe (2008). Elle est 

définie comme le niveau de difficulté et 

le volume des transactions traitées par le 

SIC utilisé dans l’organisation du client. 

Le cabinet d’audit fournit des services à 

ses clients, y compris l’examen des 

rapports financiers, du SIC et du 

contrôle interne de l’entreprise de ces 

derniers (Hall, 2011). Par conséquent, 

l’adoption de la technologie par le 

cabinet d’audit pourrait être positivement 

influencée par la complexité des SIC des 

clients.  

Pression concurrentielle 

La pression concurrentielle fait 

référence au niveau de pression de 

l’environnement commercial dans 

lequel les cabinets d’audit opèrent. Il 

s’agit d’un facteur qui affecte l’adoption 

des SIC (Cartman et Salazar, 2011). 

Comme le souligne le cadre TOE et les  

 

études antérieures, les entreprises sont 

davantage susceptibles d’adopter une 

technologie de l’information lorsque 

dans leur secteur, de nombreux 

concurrents adoptent la même 

technologie (Zhu et al., 2005). Cette 

étude émet l’hypothèse que la pression 

concurrentielle pourrait influencer 

positivement l’adoption des technologies 

d’audit.  

Appui aux organismes  

professionnels de comptabilité 

La littérature antérieure a montré 

qu’il existe une relation entre les 

associations professionnelles et 

l’adoption de la technologie (Swan et 

Newell, 1995). Du point de vue 

normatif de la théorie institutionnelle, 

une entreprise est plus disposée à suivre 

les mêmes normes que celles de  

ses groupes professionnels, et à se 

conformer à son environnement 

(DiMaggio et Powell, 1983). Dans la 

présente étude, l’appui des organismes 

comptables professionnels est défini 

comme l’orientation et le soutien accordés
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2.3 Opérationnalisation des variables et cadre conceptuel 

Tableau 1 : Opérationnalisation des variables 
 

Particularités 
Variables de 

l’étude 
Attributs 

Échelle de 

mesure 
Source 

Variable 

indépendante 

(innovations 

technologiques) 

Contexte/facteur 

technologique  

• Rentabilité de la 

technologie  

 

Ordinal et 

nominal  

Venkatesh et 

Bala, 2012 et 

(Rosli et al., 

2012). 

,, ,, • Compatibilité 

des technologies  

,, ,, 

   

 

  

aux cabinets d’audit public au travers de 

la vulgarisation de l’utilisation des 

technologies d’audit et des normes y 

relatives. Ainsi, le soutien des organismes 

comptables professionnels pourrait 

influencer positivement l’adoption des 

technologies d’audit.  

2.2 Preuves d’audit 

L’auditeur confère de la crédibilité 

aux états financiers en attestant de leur 

fiabilité dans son opinion d’audit 

(Budescu, Peecher et Solomon, 2012). 

Carrington (2010) a déclaré qu’ 

« un audit suffisant est un rituel fiable de  

 

vérification qui produit le confort dont 

les utilisateurs ont besoin pour faire 

confiance aux états financiers audités ». 

Par conséquent, on peut conclure que 

l’opinion d’audit dépend de la 

suffisance et de la pertinence des 

preuves obtenues. Ainsi, dans la 

pratique, la tâche de l’auditeur consiste 

à recueillir des preuves de quantité 

(suffisance) et de qualité (pertinence) 

suffisantes pour étayer l’opinion d’audit 

(Budescu et al., 2012). À cet égard, la 

présente étude se donne pour objectif de 

déterminer l’« effet de l’innovation 

technologique sur les preuves d’audit ». 
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Particularités 
Variables de 

l’étude 
Attributs 

Échelle de 

mesure 
Source 

,, ,,  • Complexité de 

la technologie  

,, ,, 

,, Contexte/facteur 

organisationnel  

• Engagement de 

la direction  

,, ,, 

,, ,, • Compétence 

informatique 

des employés du 

cabinet 

,, ,, 

,, ,, • Réactivité du 

cabinet 

,, ,, 

,, Contexte 

environnemental  

• Complexité des 

systèmes 

comptables du 

client 

,, ,, 

,, ,, • Supports des 

organismes 

professionnels 

de comptabilité 

,, ,, 

,, ,, • Pression 

concurrentielle 

,, ,, 

Variable 

dépendante 

(preuve d’audit) 

• Preuves d’audit  Suffisance et 

pertinence 

,, Budescu et al., 

2012 

 



  

76 
 

Facteurs organisationnels 

• Engagement de la direction ; 

• Compétence informatique des 

employés du cabinet 

• Réactivité du cabinet 

 

 

 

Preuves d’audit 

Suffisance et pertinence 

 

Facteurs environnementaux 

• Complexité des systèmes 

comptables du client 

• Appuis des organismes 

professionnels de comptabilité 

• Pression concurrentielle 

 

Facteurs technologiques 

• Rentabilité de la technologie 

d’audit ; 

• Compatibilité de la 

technologie ; 

• Complexité de la technologie. 

 

 

 

 

 

 
 
 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 Variable dépendante  

 

  
 

 

  

 

 

 

 
 

 

Variables dépendantes  

Figure 1 : Cadre Conceptuel 

 

 



  

77 
 

 

 

2.4   Revue empirique 

La technologie d’audit va de la 

simple automatisation de l’audit basée 

sur l’utilisation d’un tableur, à une 

utilisation avancée des logiciels d’audit, 

y compris les bases de données et les 

applications de veille économique 

(Rosli, Yeow, & Siew, 2013). En 

Malaisie, malgré la forte utilisation des 

SIC par les entreprises (Ismail, 2009), 

l’investissement en matière de 

technologies d’audit et l’adoption de ces 

dernières restent faibles, puisque seuls 

21 % des cabinets d’audit utilisent la 

technologie d’audit, bien qu’ils en 

reconnaissent largement les avantages 

(Ismail et Abidin, 2009). 

3 CADRE 

 MÉTHODOLOGIQUE 

Les données provenant des cabinets 

d’audit ont été recueillies par le biais 

d’une enquête par questionnaire. Les 

éléments du questionnaire ont été 

principalement extraits et adaptés des 

instruments d’enquête de la littérature 

antérieure. Une échelle de Likert 

organisée en cinq points allant  
de « pas du tout d’accord » (point 1) à 

 « tout à fait d’accord » (point 5) a été 

utilisée pour saisir l’effet des facteurs 

technologiques, organisationnels et 

environnementaux des innovations 

technologiques sur les preuves d’audit. 

Selon Mugenda et Mugenda (2003), les 

enquêtes permettent aux chercheurs 

d’obtenir des données sur des pratiques, 

des situations ou des opinions, à  

un moment précis, grâce aux 

questionnaires et aux entretiens.  

La République du Kenya compte un 

total de 47 gouvernements de régions 

(Constitution du Kenya, 2010). Afin de 

garantir une certaine représentativité, la 

présente étude a divisé le pays en 

47 gouvernements de régions, chacun 

représentant un échantillon. Grâce à un 

échantillonnage aléatoire simple, un 

cabinet d’expertise comptable a été 

sélectionné par échantillon (gouvernement 

de région) pour l’étude. En outre, pour 

mener à bien l’étude, l’institution 

supérieure de contrôle du Kenya a été 

considérée comme un cabinet 

d’expertise comptable. En somme, 

l’étude a échantillonné 47 cabinets 

d’expertise comptable répartis dans les 

47 gouvernements de régions du Pays.
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4    PRÉSENTATION, ANALYSE ET  

INTERPRÉTATION DES DONNÉES 

4.1     Statistiques descriptives 

L’étude a établi que la majorité des répondants avaient une expérience professionnelle 

de 1 à 5 ans à 39.3% comme détaillé ci-dessous : 

Tableau 2 : Statistiques descriptives 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 

Pourcentage 

cumulatif 

Entre 5 et 10 ans 5 17,9 17,9 17,9 

Plus de 10 ans 5 17,9 17,9 35,7 

Moins de 1 an 7 25,0 25,0 60,7 

Entre 1 et 5 ans 11 39,3 39,3 100,0 

Total 28 100,0 100,0  

Le questionnaire a été examiné par 

cinq auditeurs en exercice pour en 

évaluer la validité. On parle de fiabilité 

lorsque le chercheur mesure la même 

variable plusieurs fois et que les résultats 

obtenus sont approximativement les 

mêmes (Rabianski, 2003). La fiabilité du 

questionnaire a été testée en utilisant le 

coefficient de corrélation alpha de 

Cronbach et grâce au Programme de 

statistique pour les sciences sociales 

(SPSS). L’étude a mené une enquête 

pilote dans la région de Kiambu au  

 

Kenya. En outre, l’enquête pilote a permis 

de tester la pertinence, l’interprétabilité 

et l’utilité des données par rapport aux 

objectifs de l’étude (Baker, 2003). La 

saisie des données et l’analyse 

descriptive du questionnaire ont été 

effectuées grâce au Programme de 

statistique des sciences sociales (SPSS). 

Outre l’utilisation des fréquences 

et de l’analyse descriptive, l’étude s’est 

servie de l’analyse de régression 

ordinale pour étudier les relations 

statistiques globales entre les variables.  
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4.2    Innovations technologiques dans les cabinets 

L’étude a établi que chacun des cabinets de l’échantillonnage avait adopté au moins 

une approche technologique dans ses travaux d’audit. 35,7 % des cabinets ont adopté le 

langage de requête structuré (SQL) et les logiciels connexes, tandis que 39,3 % ont adopté 

un système de gestion de l’audit (AMS) intégré avec des documents de travail 

électroniques (EWP) comme principale innovation. Seuls 3,6 % des cabinets intégraient 

un dispositif légal dans leurs processus d’audit, un chiffre faible comparé aux feuilles de 

calcul électroniques (3 %), comme indiqué ci-dessous. 

Tableau 3 : Innovations technologiques dans les cabinets d’audit  

Innovations technologiques 

Nombre total de 

cabinets ayant 

adopté l’innovation 

Nombre total de 

cabinets n’ayant pas 

adopté l’innovation 

Feuilles de calcul électroniques 3 25 

% 10,7 % 89,3 % 

Documents de travail électroniques 

(EWP) intégrés aux AMS (Système 

de gestion des audits) 

11 17 

% 39,3 % 60,7 % 

Dispositif légal 1 27 

% 3,6 % 96,4 % 

Données SQL et logiciels connexes 10 18 

% 35,7 % 64,3 % 

 

Ces résultats divergent de ceux d’Ismail (2009), qui a établi que, dans la pratique, 

la technologie d’audit n’est pas très répandue au sein des cabinets d’expertise 

comptable. L’évolution de l’adoption de la technologie dans l’audit pourrait être 

attribuée à l’automatisation accrue des systèmes d’exploitation des clients, exerçant 

ainsi une pression sur les auditeurs pour qu’ils adoptent le changement technologique.  
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4.3     Analyse de régression ordinale. 

L’analyse de régression ordinale est utilisée pour prédire une variable dépendante 

ordinale mesurée sur des objets ordinaux de Likert comme dans le cas échéant. En outre, 

le modèle doit répondre aux hypothèses suivantes pour être réalisable : une ou plusieurs 

variables indépendantes doivent être catégoriques ou ordinales, il ne doit pas y avoir de 

multicolinéarité entre les variables indépendantes, et le modèle doit avoir des cotes 

proportionnelles. Pour garantir des résultats de qualité, la multicolinéarité et la 

proportionnalité des côtes du modèle doivent être observées (Agresti, 2010). Pour cette 

analyse, nous nous servirons de la régression logistique ordinale à cotes cumulées et à 

cotes proportionnelles. 

4.3.1 Test de l’hypothèse de multicolinéarité 

Tableau 4 : Coefficients de multicolinéarité   

Modèle Statistiques de colinéarité 

 Tolérance VIF 

1 TC1 .133 7,521 

 TC2 .178 5,626 

 OP1 .331 3,025 

 OP2 .580 1,723 

 EF1 .150 6,688 

 EF2 .147 6,820 

a Variable dépendante : Preuves d’audit 

NB : les 3 variables ont été mesurées 

sur une échelle de Likert de 1 à 5, 

cependant, les échelles 1 et 2 ont été 

rendues redondantes du fait qu’elles ne 

soient pas réactives.  

- Des variables fictives ont été créées 

sur la base des échelles 3 à 5, d’où la 

création de 2 variables. 

- TC1 est la variable muette 1 pour les 

innovations technologiques. 

- TC2 est la variable muette 2 pour les 

innovations technologiques,  

- OP1, OP2, EF1et EF2 sont des 

variables muettes pour les facteurs 

opérationnels et les facteurs 

environnementaux respectivement. 
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La multicolinéarité se traduit par une 

forte corrélation entre les variables 

indépendantes. Par conséquent, des 

problèmes techniques surviennent au 

moment de déterminer quelle variable 

(indépendante) complète et explique la 

variable dépendante. À cet égard, les 

valeurs de « tolérance » et de « facteur 

d’inflation de la variance (VIF) » 

indiquées dans le tableau ci-dessus sont 

consultées. D’après les statistiques de 

Laerd (2015), un VIF inférieur à 10 

constitue une raison valable de croire 

qu’il n’existe pas de colinéarité. D’après 

le tableau ci-dessus, le VIF varie entre 

7,521 et 1,723, ce qui suggère que la 

multicolinéarité des variables indépendantes 

de notre ensemble de données est 

insignifiante. Cela implique donc que les 

données sont conformes à l’exigence de 

multicolinéarité pour l’analyse de 

régression ordinale.  

4.3.2 Test de l’hypothèse des chances 

proportionnelles 

Après avoir confirmé l’hypothèse de 

multicolinéarité, nous avons exploré 

l’hypothèse des cotes proportionnelles  

selon l’approche d’Agresti (2013), et 

l’avons approfondie à l’aide du logiciel 

SPSS et des statistiques de Laerd 

(2015). L’hypothèse des cotes 

proportionnelles stipule que chaque 

variable catégorielle indépendante a la 

même influence sur chacune des 

divisions cumulatives de la variable 

dépendante ordinale. Pour s’assurer que 

nous ne violions cette hypothèse dans 

notre ensemble de données, les résultats 

suivants ont été tabulés. 

Tableau 5 : Test de l’hypothèse des 

cotes proportionnels  

Test des lignes parallèlesa 

Modèle 
-2 Log 

(vraisemblance) 

Chi 

carré 
Df Sig. 

Hypothèse 

nulle 
31,782    

Général 21,753 10,029 12 .000 

 

a. Fonction de lien : Logit. 

Ce test compare le modèle à cotes 

proportionnelles sous l’hypothèse nulle et 

un modèle général sans cotes 

proportionnelles, comme indiqué dans le 

tableau ci-dessus, dans la colonne – 2 

(vraisemblance).
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Comme l’indique le tableau, l’hypothèse des chances proportionnelles a été confirmée 

lors de la comparaison du test du rapport de vraisemblance d’un modèle de localisation à 

cotes proportionnelles à un modèle avec des paramètres de localisation variables, X2 (12) 

=10,029, p=.001. 

4.4 Résultats du modèle et interprétation 

Les hypothèses d’un modèle de régression ordinale ayant été vérifiées de manière 

satisfaisante, cette section a pour principaux objectifs d’établir quelles des variables 

indépendantes (facteurs technologiques, facteurs opérationnels et facteurs environnementaux) 

ont des effets statistiques sur la pertinence et la suffisance des preuves d’audit. 

4.4.1   Ajustement global du modèle 

Pour évaluer l’ajustement du modèle, on a effectué le test du rapport de vraisemblance 

vérifiant le changement dans le modèle, en comparant le modèle complet au modèle 

d’interception seulement. Les résultats sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 6 : Informations sur l’ajustement du modèle 

Modèle -2 log (vraisemblance) Chi carré Df Sig. 

Interception seulement 41,257    

Final 32,782 9,475 6 .000 
 

a. Fonction de lien : Logit. 

La colonne -2 log (vraisemblance) indique un ajustement du modèle de 41,257 pour 

l’ordonnée à l’origine uniquement, par rapport à un modèle complet avec toutes les 

variables indépendantes désignées par « Final » dans le tableau, et qui a un -2 logarithme 

(vraisemblance) de 32,782. La différence entre les deux modèles est indiquée dans la 

colonne du Chi carré, soit 9,475. Il est tout aussi important de noter que le modèle final est 

statistiquement significatif et qu’il prédit la variable dépendante (pertinence et suffisance 

des preuves d’audit) mieux que le modèle à interception seul, χ2 (6) = 9,475, p < 0,001. 
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 4.4.2   Tests des effets du modèle  

La régression ordinale nécessite la création de j-1 équations de logits cumulatifs, où j 

est le nombre de catégories découlant de la variable dépendante ordinale (Agresti, 2013). 

Tout comme il existe cinq catégories dans la variable dépendante (pas du tout d’accord, 

pas d’accord, neutre, d’accord, tout à fait d’accord), nous avons 4 équations à partir des 

4 logits cumulatifs créés.  

Cependant, il est nécessaire de révéler comment les trois facteurs (facteurs 

technologiques, facteurs opérationnels et facteurs environnementaux) influencent la 

variable dépendante. Par conséquent, le tableau ci-dessous établit un test statistique 

omnibus permettant de vérifier s’ils sont statistiquement significatifs dans l’ensemble, 

avant d’explorer les contrastes spécifiques qui apparaissent dans le tableau des estimations 

de paramètres. 

Tableau 7 : Tests des effets du modèle 

Source 

Type III 

Chi carré Df Sig. 

Facteurs technologiques 14,372 2 .001 

Facteurs opérationnels 11,956 2 .001 

Facteurs environnementaux 12,563 2 .001 

 

Variable dépendante : Preuves d’audit 

Modèle : (Seuil), facteurs technologiques, facteurs opérationnels, facteurs environnementaux. 

Le tableau ci-dessus montre que le facteur technologique a un effet statistiquement 

significatif sur la suffisance et la pertinence des preuves, Wald χ 2 (2) = 14,327, p = 0,001. 

En outre, les facteurs opérationnels et les facteurs environnementaux contribuent de manière 
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significative à la suffisance et à la pertinence des éléments probants, comme l’indiquent 

les statistiques de Wald, Wald χ 2 (2) = 11,956, p = 0,001 et Wald χ 2 (2) = 12,563, p = 

0,001 respectivement. 

4.4.3  Estimation des paramètres 

En plus du test des effets du modèle, les estimations des paramètres sont nécessaires 

pour indiquer comment les facteurs différencient ou expliquent la variable dépendante sur 

l’échelle de Likert. Par conséquent, les estimations du tableau ci-dessous représentent les 

estimations des paramètres de chacune des variables indépendantes. 

Tableau 1 : Estimation des paramètres  
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Variable dépendante : Preuves d’audit 

Modèle : (Seuil), facteurs technologiques, 

facteurs opérationnels, facteurs 

environnementaux. 

a. Absence de réglage du système en 

raison d’un débordement. 

b. Définie à zéro en raison de la 

redondance du paramètre. 

c. Fixé à la valeur affichée. 

4.4.4    Interprétation des résultats 

Objectif 1 : Effet du facteur 

technologique des innovations 

technologiques sur les preuves 

d’audit des cabinets d’expertise 

comptable au Kenya   

La cote des répondants qui sont tout à 

fait d’accord avec l’idée que les facteurs 

technologiques influencent la suffisance 

et la pertinence des preuves d’audit était 

de 2,801, 95 % d’IC [2,389, 11,678] fois 

celle des répondants qui n’ont pas 

d’opinion, un effet statistiquement 

significatif, Wald χ 2 (1) = 1,90, p = 0,001. 

Ce résultat est en accord avec les travaux 

de Trompeter et Wright (2010) qui ont 

établi que les facteurs technologiques ont 

une influence positive sur la qualité des 

preuves d’audit.  
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La cote des répondants qui sont 

simplement d’accord avec l’idée que les 

facteurs technologiques influencent la 

suffisance et la pertinence des preuves 

d’audit était de 3,560, 95 % d’IC [1,567, 

5,879] fois celle des répondants qui 

n’ont pas d’opinion, un effet 

statistiquement significatif, Wald χ 2 (1) 

= 2,30, p = 0,001. Ce résultat est 

conforme à celui de Rodgers (2003), qui 

a constaté que la compatibilité 

technologique influence positivement la 

suffisance et la pertinence des preuves 

d’audit. 

L’étude a donc rejeté l’hypothèse 

nulle (H01) : « Le facteur technologique 

de l’innovation technologique n’a aucun 

effet sur les preuves des cabinets d’audit 

externe publics au Kenya ». 

Objectif 2 : Effet du facteur 

organisationnel des innovations 

technologiques sur les preuves d’audit 

dans les cabinets d’expertise comptable 

au Kenya.   

La cote des répondants qui sont tout 

à fait d’accord avec l’idée que les 

facteurs organisationnels influencent la  

 

suffisance et la pertinence des éléments 

probants est de 5,864, 95 % d’IC [0,020, 

10,975] fois celle des répondants qui 

n’ont pas d’opinion, un effet 

statistiquement significatif, Wald χ 2 (1) 

= 1,227, p = 0,001. 

La cote des répondants qui sont 

uniquement d’accord avec l’idée que les 

facteurs organisationnels influencent la 

suffisance et la pertinence des preuves 

d’audit est de 7,156, 95 % d’IC [0,378, 

18,323] fois plus élevée que ceux qui 

n’ont pas d’opinion, un effet 

statistiquement significatif, Wald χ 2 (1) 

= 3,955, p = 0,001. 

Ces résultats sont en accord avec les 

travaux de Mahzan et Lymer (2009) qui 

ont établi que l’engagement de la 

direction générale influence positivement 

la suffisance et la pertinence des preuves 

d’audit. Jarran et al. (2008) ont obtenu des 

résultats similaires.  

Cette étude a donc rejeté l’hypothèse 

nulle (H02) : les facteurs organisationnels 

de l’innovation technologique n’ont pas 

d’effet sur les preuves des cabinets 

d’audit public externe au Kenya.  



  

87 
 

 

Objectif 3 : Effet du facteur 

environnemental des innovations 

technologiques sur les preuves d’audit 

des cabinets d’expertise comptable au 

Kenya.   

La cote des répondants qui sont tout 

à fait d’accord avec l’idée que les 

facteurs environnementaux influencent 

la suffisance et la pertinence des preuves 

d’audit était de 4,420, 95 % d’IC [0,061, 

321,569] fois celle des répondants sans 

opinion, un effet statistiquement 

significatif, Wald χ 2 (1) = 4,462, p = 001. 

La cote des répondants qui sont 

uniquement d’accord avec l’idée que les 

facteurs environnementaux influencent 

la suffisance et la pertinence des preuves 

d’audit est de 0,822, 95 % d’IC [0,014, 

49,042] fois celle des répondants sans 

opinion, un effet statistiquement 

significatif, Wald χ 2 (1) = 4,9, p = 0,004. 

Ces résultats concordent avec les 

travaux de Hall, 2011, Cartman et 

Salazar (2011) et Zhu et al (2005)  

qui ont établi que les facteurs 

environnementaux des innovations  

technologiques influencent positivement 

les preuves d’audit.  

 

L’étude a donc rejeté l’hypothèse 

nulle (H03) : le facteur environnemental 

de l’innovation technologique n’a pas 

d’effet sur les preuves des cabinets 

d’audit comptable public externe au 

Kenya.  

 

5 CONCLUSION & 

RECOMMANDATIONS 

 

 

En conclusion, les trois facteurs, 

technologique, organisationnel et 

environnemental, ont des effets 

statistiquement significatifs sur la 

pertinence et la suffisance des preuves 

d’audit. En outre, la qualité rehaussée de 

la connectivité et des logiciels pouvant 

permettre l’obtention des preuves d’audit 

en temps réel sans recourir à l’utilisation 

des données historiques manuelles, et 

l’utilisation des drones et du GPRS pour 

la vérification  physique des projets, ont 

été citées comme moyens d’amélioration 

des  innovations technologiques dans les 

cabinets d’audit.  
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Puisqu’il a été suffisamment démontré 

que les innovations technologiques 

influencent les preuves d’audit, nous 

recommandons que :   

• les cabinets d’expertise comptable et 

les institutions supérieures de contrôle 

mettent en place un cadre politique 

approprié pour l’adoption d’innovations 

technologiques dans le processus 

d’audit externe ;  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• les organismes professionnels élaborent 

des normes d’audit appropriées afin de 

guider l’application des innovations 

technologiques dans la gestion des 

preuves d’audit ; et 

• les cabinets d’expertise comptable 

envisagent l’adoption des dispositifs 

légaux afin d’améliorer leur réactivité 

face aux risques de fraude ; et que les 

organismes professionnels mettent en 

place un cadre politique à cet effet. 
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1-Résumé 

 

Les missions d'audit modernes impliquent souvent l'étude de la clientèle qui utilise les 

mégadonnées et qui procède à l’analyse des données pour rester compétitif et pertinent 

dans l'environnement commercial actuel, les systèmes des clients étant désormais intégrés 

dans le cloud, à l'Internet des objets et à des sources de données externes telles que les 

médias sociaux. En outre, plusieurs clients intègrent désormais ces mégadonnées avec des 

approches analytiques commerciales nouvelles et complexes afin de rendre le processus de 

décision intelligent. Cette situation offre des possibilités quasi illimitées et démontre 

l'urgence pour l'auditeur externe d'utiliser des approches analytiques avancées. Par 

conséquent, les mégadonnées sont devenues une ressource indispensable pour de 

nombreuses organisations et ont le potentiel d'être une ressource très précieuse pour les 

auditeurs de données financières. 

Ce document analyse l'utilisation des technologies des mégadonnées dans l'audit, qui 

constitue le dernier maillon de l'évolution des technologies d'audit. 
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2- Introduction 

 

Le développement technologique est 

devenu la caractéristique dominante à 

l’ère actuelle, car les innovations et les 

mises à jour continuent dans le monde 

des technologies de l'information et de la 

communication, des logiciels et des 

applications fusent de plus en plus, ce 

qui met les différents pays du monde 

devant l'impératif de développement,  de 

changement et de bénéfice des 

technologies de l'information. Le monde 

de l'argent et des affaires en a été affecté 

en termes de préparation, d'analyse, 

d'affichage, de stockage et d'utilisation 

des données et des informations. La 

profession d'audit connaît le développement 

technologique, ce qui a permis aux deux 

parties d'en tirer profit. Par la même 

occasion, cette situation facilite 

l’utilisation des nouvelles technologies 

et les outils technologiques dans le 

domaine de l'audit, afin d'atteindre la 

rapidité, l'efficacité, la réussite et la 

précision requises qui caractérisent  

la profession d'audit. L'avantage de la  

technologie de l'information n'est pas 

limité à un seul aspect de la profession 

d'audit. Toutefois, sur les différents 

processus cet avantage n'a pas changé la 

nature ni l'objectif de l'audit, mais a plutôt 

exposé la profession d'audit à un grand 

défi qui est celui de développer ses outils 

et ses méthodes pour continuer à fournir 

ses services de haute facture; ainsi, les 

développements technologiques ont 

changé la forme et la nature des preuves 

d'audit, qui représentent le point principal 

du processus d'audit et par conséquent les 

procédures et les méthodes que l'auditeur 

utilise pour recueillir des preuves d'audit 

en vue d’obtenir une assurance 

raisonnable et atteindre l'objectif 

conformément aux normes d'audit locales 

et internationales. 

Les preuves d'audit constituent l'élément 

central du processus d'audit qui met 

l'accent aussi bien sur les opérations que 

sur les événements de l'organisation sans 

oublier les futurs processus d'audit qui 

nécessitent l'obtention d'informations par 

le biais de systèmes en ligne. La 

suppression des voies d'audit manuelles  
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est devenue imminente, et le besoin  

de pistes automatisées et l'utilisation  

de l'échange électronique de données 

sera la source émergente de preuves 

d'audit. [1 [ 

3- Problème de la recherche 

Le développement technologique ne 

s'arrête pas, ce qui contribue à la 

réduction du temps et des efforts, à 

l'augmentation de la fiabilité et de la 

précision dans le travail, en plus de la 

facilité de récupération et de 

comparaison des données et des 

informations, ce qui impose aux 

institutions la nécessité de chercher à 

investir ces outils technologiques dans le 

développement de la performance, ce 

qui s'applique à la profession d'audit. 

Ainsi, le problème de recherche est la 

question suivante : 

 Quel est l'impact du développement 

technologique sur les preuves d'audit ? 

4- Objectif de la recherche 

La transformation numérique ne 

laisse pas le monde de l'audit sans 

changement. Au contraire, les auditeurs 

 

 

ont déjà commencé à adopter la révolution  

numérique pour mener à bien leurs tâches 

de la manière la plus efficace possible. Les 

mots d'intelligence artificielle, l’Internet 

des objets, les capteurs, les robots, les 

mégadonnées, le Smart audit, l’audit 

numérique et la chaîne de blocs sont entrés 

dans notre vocabulaire quotidien et 

incarnent le monde dans lequel nous 

vivons. Les données sont la base de tout, et 

les audits devraient continuer à exploiter 

les développements technologiques récents 

dans le domaine de l'analyse des données, de 

l'apprentissage automatique et de l'intelligence 

artificielle pour permettre aux auditeurs de 

travailler de manière plus rapide et plus 

innovante, par conséquent, ce document 

vise à : 

1- identifier l'impact du développement 

technologique sur la profession d'audit 

en général ; 

2- identifier l'impact du développement 

technologique sur les preuves d'audit à 

la lumière de l'impact des 

mégadonnées et de ses analyses sur les 

preuves d'audit. 



  

96 
 

 

5- Importance de la recherche 

L'importance de la recherche 

découle de l'ampleur du développement 

technologique et de la profession d'audit 

dans le monde de la finance, des affaires 

et du gouvernement, ainsi que de 

l'importance des preuves d'audit et des 

procédures dans le but de les obtenir 

pour la profession d'audit. 

6- Contexte de l'audit des états 

financiers 

L'audit des états financiers consiste 

en l'examen des états financiers d'une 

organisation par un auditeur 

indépendant. L'opinion des auditeurs 

porte sur la présentation fidèle des états 

financiers et des informations connexes. 

L'objectif de l'audit est de rehausser  

la crédibilité des états financiers et des  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

résultats de l'entreprise. L'audit est passé 

par de nombreuses étapes pour s'adapter à 

l'évolution de l'environnement. L’image 

suivante illustre la transition entre l'audit 

d’avant et la manière dont les auditeurs 

procèdent aujourd'hui. Au départ, les 

auditeurs effectuaient des audits manuels 

basés sur de très petits échantillons. Ils 

ont ensuite évolué vers un audit plus 

automatisé avec des échantillons de plus 

grande taille. Les futurs audits porteront 

sur 100 % de la population et se 

concentreront sur les modèles et analyse 

des données des valeurs aberrantes et des 

anomalies sous une forme inimaginable 

aujourd'hui. Les mégadonnées font partie 

de cette pile d'informations et pousseront 

les auditeurs à sortir de leur zone de 

confort par rapport aux méthodes d'audit 

traditionnelles. [1] [16]

L'évolution de l'audit (Trumpener et al, 2017) 
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Quantité de preuves considérée comme suffisante : 

i) pour former une opinion raisonnable (taille de l'échantillon, 

représentativité) ; 

ii) pour convaincre les parties prenantes de la validité des opinions des 

auditeurs ; 

iii) pour être représentative de l'univers de l'audit et de la période concernée. 

Suffisant 

 

7- Concept des preuves d'audit 

Les preuves d'audit sont 

l’ensemble de toutes les informations 

obtenues à partir des procédures 

d'audit ou d'autres sources que 

l'auditeur utilise pour parvenir aux 

conclusions sur lesquelles il fonde son 

opinion. Les preuves d'audit sont 

constituées de toutes les informations 

qui soutiennent et confirment les 

assertions de la direction concernant 

les états financiers ou le contrôle 

interne des rapports financiers et les 

informations qui sont contraires à ces 

assertions ; elles comprennent tous les  

 

8- Caractéristiques des preuves d'audit 

Les preuves doivent être suffisantes et appropriées. Les caractéristiques des preuves 

d'audit peuvent être résumées ainsi qu’il suit : [3] [7] [15] 

 

enregistrements et données ou autres 

informations pertinentes et vérifiables. 

La qualité des conclusions de l'audit 

dépend directement du jugement porté 

sur la méthodologie de collecte des 

preuves d'audit, la qualité de celles-ci 

et sur la compétence de l'auditeur qui 

les a recueillies. [3] [11] [12] [15] 

La vision traditionnelle des preuves 

d'audit peut ne pas être suffisante, et la 

profession d'audit ainsi que les 

régulateurs doivent être conscients de 

l'impact des technologies de 

l'information sur la forme et la nature 

des preuves d'audit. 
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Mesure dans laquelle les preuves d’audit ont un lien clair et logique 

avec les objectifs et les critères d'audit. 
Pertinent 

Preuves qui peuvent être considérées comme tangibles (exactes, 

crédibles et dont l'intégrité n'a pas été compromise) ; probabilité de 

parvenir aux mêmes réponses si le test d'audit est répété ou si les 

informations sont obtenues à partir d'une source ou d'un test différent. 

Fiable 

Preuve qui peut être confirmée par recoupement avec d'autres preuves. Vérifiable 

Preuves exemptes de tout parti pris (par exemple, les idées préconçues 

de l'auditeur). 

Preuve qui reflète avec précision le fonctionnement d'un système, ou 

d'une partie d'un système, exploité par l'entité auditée et qui ne 

soutient/défend pas intentionnellement les intérêts de l'entité auditée. 

Objectif 

 

9- Procédures d'audit permettant de recueillir des preuves d'audit 

L'auditeur met en œuvre des procédures d'évaluation des risques qui ne fournissent 

pas de preuves d'audit suffisantes et appropriées pour fonder l'opinion d'audit. Les 

procédures d'évaluation des risques doivent être complétées par des procédures d'audit 

supplémentaires sous la forme de tests des contrôles et procédures d’objectifs.  Même si 

l'auditeur teste les contrôles, il existe des limites inhérentes au contrôle interne, notamment 

le risque de contournement par la direction, de probables erreurs humaines et l'impact des 

changements de systèmes. Par conséquent, des procédures objectives pour les catégories 

d'opérations, de soldes de comptes et d'informations à fournir importants sont toujours 

nécessaires pour obtenir des preuves d'audit suffisantes et appropriées. 
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10- Techniques de collecte des preuves 

L'auditeur recueille de preuves d'audit par une ou plusieurs des techniques 

suivantes : [3] [15] 

 

Technique Définition Exemples 

Enquête 

Consiste à rechercher des 

informations auprès de personnes 

bien informées que ce soit à 

l'intérieur ou à l'extérieur de 

l'entité. 

Obtention des informations écrites ou 

orales du client en réponse à des 

questions spécifiques au cours de 

l'audit. 

Observation 

Consiste à observer un processus 

ou une procédure exécutée par 

d'autres personnes. 

Observation par l'auditeur du 

comptage des stocks par le personnel 

de l'entité, visite des installations du 

client. 

Contrôle 

Consiste à examiner des registres, 

des documents ou des 

immobilisations corporelles. 

Examen des commandes de vente, des 

factures de vente, des documents 

d'expédition, des relevés bancaires, des 

documents de retour des clients, des 

lettres de réclamation des clients, etc. 

Nouveau 

calcul 

Consiste à vérifier l'exactitude 

arithmétique des documents 

sources et des documents 

comptables ou à effectuer des 

calculs indépendants. 

Hausse des factures de ventes et des 

stocks, ajout de journaux et de 

documents auxiliaires, vérification du 

calcul des dépenses d'amortissement 

et des charges payées d'avance. 
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Réexécution 

Consiste en l'exécution indépendante 

de procédures ou de contrôles qui 

ont été initialement réalisés dans 

le cadre du contrôle interne de 

l'entité. 

L’utilisation des CAAT pour vérifier 

les contrôles enregistrés dans la base 

de données. Réexécution du 

classement chronologique des 

comptes clients. 

Confirmation 

Consiste à répondre à une 

demande pour corroborer les 

informations contenues dans les 

documents comptables. 

Cette méthode est utilisée pour 

confirmer l'existence des comptes 

clients et des comptes fournisseurs, 

vérifier les soldes bancaires auprès des 

banques, la valeur de rachat d'une 

assurance-vie, les effets à payer auprès 

des prêteurs ou des obligataires. 

Procédures 

analytiques 

Consiste en l'analyse des ratios et 

des tendances significatives, y 

compris l'étude des fluctuations et 

des relations qui ne sont pas 

cohérentes avec d'autres 

informations pertinentes ou qui 

s'écartent des montants 

prévisibles. 

Calculer les tendances des ventes au 

cours des dernières années, comparer 

le bénéfice net en pourcentage des 

ventes de l'année en cours avec le 

pourcentage de l'année précédente, 

comparer le ratio actuel du client au 

ratio actuel de l'industrie et comparer 

les budgets aux résultats réels. 
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11- Facteurs à prendre en compte pour 

juger de la qualité et de la quantité 

des preuves d'audit [6] [7] [11]  

- Le but dans lequel les preuves seront 

utilisées ; 

- le niveau d'importance des résultats de 

l'audit (plus le niveau d’indication est 

élevé, plus le niveau de preuve requis est 

élevé) ; 

- le degré d'indépendance de la source des 

preuves (on peut accorder plus de 

confiance aux preuves provenant de 

sources indépendantes) ; 

- le coût (argent et temps) de l'obtention 

des preuves supplémentaires pour étayer 

les résultats et les conclusions ; 

- le risque de faire des résultats incorrects 

ou de parvenir à des conclusions 

erronées (plus le risque d'actions est 

élevé, plus le niveau de preuve requis est 

élevé) ; 

- le soin apporté à la collecte et à l'analyse 

des données, y compris les compétences 

des auditeurs. 

12-  Lien entre l'audit et les 

technologies de l'information 

Les technologies de l'information et 

de la communication sont décrites comme 

divers outils et ressources technologiques 

utilisés pour façonner, gérer, stocker 

et distribuer des informations. Avec 

l'utilisation de systèmes comptables basés 

sur des technologies avancées, faire du 

processus d'audit un sujet compatible 

avec ces technologies est devenu 

important, de sorte que l'augmentation de 

la qualité et de l'efficacité de l'audit a pris 

une grande ampleur ainsi, le changement 

des techniques et la réalisation d'audits de 

ces environnements électroniques est 

devenue une nécessité. [14] 

Les activités d'audit avec l'aide des 

techniques de technologie de l'information 

sont d’une importance capitale pour 

l'auditeur afin de réaliser des activités 

d'audit car elles garantissent une marge 

d’erreurs minimum provenant de 

l'homme dans les opérations comptables. 
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Les objectifs de l'audit n'ont pas 

changé en cas de traitement manuel ou 

électronique des informations comptables, 

toutefois les méthodes d'application des 

procédures d'audit pour obtenir des 

preuves peuvent être affectées, et 

l'auditeur peut utiliser des procédures 

manuelles pour l'audit ou utiliser l'audit 

électronique ou les deux méthodes à la 

fois. [6] 

Les avantages des technologies de 

l'informatique en matière d'audit sont les 

suivants : [10] 

- efficacité, productivité, augmentation de 

la qualité, réduction des coûts et gain de 

temps ; 

- outils d'audit nouveaux, interactifs et 

créatifs, compatibles avec un grand 

volume de données ; 

- indépendance et surveillance accrue ; 

- création de valeur ajoutée et production 

d'informations ; 

- la possibilité de réviser dans de 

nombreux domaines qui ne contiennent 

pas de documents imprimés, comme le 

commerce électronique. 

 

 

Il existe de nombreux risques dans 

l'environnement informatique qui 

peuvent être classés comme suit : 

- les risques opérationnels (sécurité 

insuffisante du système, conception 

inadéquate du système, mauvaise 

maintenance, mauvaise utilisation) ; 

- le risque de réputation (pénétration 

effective) ; 

- les risques juridiques (blanchiment 

d'argent, violation d'accords, absence 

de définition claire des droits et 

obligations) ; 

- autres risques (tels que le risque de 

marché). 

La nécessité d'un audit spécial est 

apparue dans l'environnement des 

technologies de l'information, ce qui 

a été soutenu par les sociétés et 

organisations scientifiques et professionnelles 

au niveau mondial, notamment la 

Fédération internationale des Comptables, 

par le biais de normes d'audit 

internationales. [6] 
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13-  Preuves d'audit électroniques 

En réponse au développement 

technologique, de nombreuses entités 

traitent l'information par voie 

électronique, comme l'échange de 

données avec les clients et les 

fournisseurs, le commerce électronique 

et les paiements en espèces. Les 

documents de transaction peuvent n'être 

disponibles que sous forme électronique 

ou les documents originaux peuvent 

n'être disponibles qu'à certains 

moments, et par conséquent il peut être 

difficile voire impossible pour l'auditeur 

d'accéder à certaines informations pour 

examen ou confirmation sans l'utilisation 

des technologies de l'information, ou 

l'auditeur peut être en mesure de réduire 

le risque de divulgation à un niveau 

acceptable en effectuant uniquement 

des tests de corroboration pour une ou 

plusieurs confirmations d'états financiers, 

par exemple la possibilité d'une 

occurrence incorrecte ou d'une 

altération de l'information. Dans de 

telles circonstances, le risque de 

divulgation est plus élevé si l'information 

 

 

est produite ou accessible sous forme 

électronique, et l'auditeur doit réaliser des 

tests de contrôle afin de recueillir des 

preuves pour étayer le niveau de risque de 

contrôle évalué en dessous des assertions 

maximales. [4] 

La vision traditionnelle des preuves 

d'audit peut ne pas être suffisante, et la 

profession d'audit et les régulateurs 

doivent prendre en compte l'impact d’un 

environnement technologique plus avancé 

sur certaines formes traditionnelles de 

preuves d'audit. [1] [2] 

L'objectif de la preuve électronique ne 

diffère pas des formes traditionnelles, et la 

preuve électronique solide dépend 

généralement de l'efficacité des contrôles 

internes. Toutefois il y a une question que 

l'auditeur doit aborder concernant la 

fiabilité de la preuve électronique obtenue: 

le client peut ne pas avoir de documents 

physiques pour examiner, et il peut ne pas 

en être conscient, dans ce cas, l'auditeur 

estime que la preuve électronique manque 

de crédibilité à moins que l'auditeur 

examine les contrôles internes liés à la 

preuve électronique. [2] 
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14-  Mégadonnées 

Il n'y a pas de définition arrêtée pour 

le terme mégadonnées, en général il 

signifie un énorme volume de données 

qui ne peut pas être prévu et ne peut pas 

être stocké, géré et traité en utilisant des 

outils ou des moyens technologiques 

traditionnels. Par conséquent, les 

mégadonnées sont la base des 

innovations futures qui augmenteront la 

productivité et la compétitivité de 

l'organisation où le but est d’améliorer le 

processus de prise de décision ainsi que 

servir la direction générale et se 

concentrer sur l'efficacité des opérations 

de l'organisation. Il s'agit de collectes de 

données structurées ou non qui se 

distinguent par une taille, une vitesse et 

une diversité supérieures à celles des 

données traditionnelles, et qui nécessitent 

des formes innovantes de traitement de 

l'information qui dépassent la capacité 

des outils de base de données 

traditionnels à collecter, stocker, gérer et 

analyser ces données. [5[ 

 

 

 

Il est important d’utiliser des 

mégadonnées car elles permettent  

de prévoir, ou en d’autres termes 

anticiper, ce qui permet d'éviter les 

problèmes et de prendre des décisions 

appropriées. 

Les auditeurs sont motivés à utiliser 

des mégadonnées dans leurs audits pour 

diverses raisons. Premièrement, si un 

client de l'audit utilise les mégadonnées 

de manière importante dans le processus 

de prise de décision et de jugement 

comptable, cela peut avoir un impact 

significatif sur les données financières. 

Deuxièmement, les auditeurs désirent les 

utiliser dans l'analyse des risques, 

l'évaluation des clients, l'industrie et 

l'assurance. La profession d'auditeur 

étant très réglementée, les mégadonnées 

ont récemment été intégrées dans 

l'environnement d'audit. [6] [9]
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15- Caractéristique des mégadonnées 

Le tableau suivant illustre les caractéristiques des mégadonnées [7 [ 

Le volume des mégadonnées est très important, et il faut donc des 

processeurs et des appareils de grande taille capables de traiter ces données; 

ceci peut-être le plus important dans l'analyse des mégadonnées 

Volume 

Il s’agit de la diversité des formes de données et comprend des données 

structurées et non structurées telles que des fichiers audio & vidéo, des 

pages Web, etc., et il faut du temps et des efforts pour les préparer sous une 

forme adaptée au traitement et à l'analyse. 

Variété 

Il s'agit de la vitesse et du moment approprié pour le traitement des données 

afin d'obtenir le maximum d'avantages pour les utilisateurs et les 

bénéficiaires 

Diligence 

L’importance d’avoir de spécialistes ayant une expérience et des 

compétences suffisantes pour traiter et analyser ces données de manière 

appropriée. 

Grande 

valeur 

La même information peut signifier plusieurs choses Variabilité 

La capacité des technologies de mégadonnées à éliminer les biais et les 

anomalies dans les données, et leur capacité à gérer l'incertitude et le 

manque de fiabilité des données. 

Véracité 

Elles doivent être analysées et présentées sous différentes formes 

proportionnelles à la nature de leur utilisation, et elles prennent des formes 

multiples telles que des statistiques, des chiffres, des formes géométriques, 

etc. pour transmettre l'information de manière plus efficace. 

Apparences 

multiples 

Il s’agit ici de la façon dont les données sont en constante évolution, car 

elles peuvent changer de façon significative et périodique. 
Variabilité 

La complexité fait référence au nombre de sources de données. Complexité 
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16- Types de mégadonnées 

Les mégadonnées peuvent être divisées en données structurées (données organisées sous 

forme de tableaux ou de bases de données), données non structurées (écrits, clips vidéo, 

sites web), données semi-structurées (documents) [7] [6] [18] 

 

 

 

 

 

 

 

Exemples de données structurées et non structurées (Source : IIA, 2017) 

17- L’environnement des données émergentes et la collection automatique des 

données 

La connexion des entreprises aux données externes modifie fondamentalement 

l'environnement des données. Les premières entreprises ont utilisé une série de 

dispositions de localisation virtuelle différentes sur Internet. Ce type de disposition 

permet un support de données d'entreprise complet sans faille et facilite une meilleure 

interaction avec l'environnement des mégadonnées externes. [1] [5] [7] 

Dans le passé, les données étaient principalement préparées sur des cartes perforées 

et des bandes de papier, puis stockées sur des bandes magnétiques. Les bases de données 

étaient de taille limitée. Avec l'avènement des scanners de données, le processus est resté 

principalement manuel, mais un certain degré d'automatisation a été atteint dans la 

collecte des données, et des liens ont été établis entre les données traditionnelles et les 

paniers d'achat comme le montre la figure [7]. 
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(L'environnement des mégadonnées (adapté de Vasarhelyi, Kogan, & Tuttle, 2015) 

 

Plus tard, les données web 

(notamment les informations sur les 

clics, les URL et les liens de référence) 

ont fourni davantage de liens de données 

et un volume beaucoup plus important. 

Là encore, le volume et le stockage des 

données ont considérablement augmenté, 

et des données non structurées saisies 

automatiquement ont été intégrées [7]. 

Les puces RFID (identification par 

radiofréquence) appariées à ces 

dispositifs de communication permettront 

de développer des «voies électroniques» 

qui refléteront les enregistrements des 

articles disponibles, et au final, des 

informations plus intelligentes seront 

combinées. Les institutions intégreront 

des puces dans leur inventaire et  
leurs immobilisations, et utiliseront des 

dispositifs de suivi sur les équipements 

et sur les employés. Elles intégreront 

également des dispositifs intelligents 

dans la plupart de leurs installations. 

Cela soulèvera de nombreux problèmes 

de confidentialité et de sécurité. [7] 

18- Sources des preuves de méga et 

moyennes données 

Dans l'ensemble, l'environnement de 

données émergent doit être évalué à la 

lumière de son impact sur l'adéquation, 

l'efficacité et la fiabilité des preuves 

d'audit. Alors que les preuves traditionnelles 

tendent à être principalement des 

archives et des preuves internes, les 

preuves habituellement extraites de 

l'environnement externe sont des preuves 
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de nature plus probabiliste qui doivent 

être considérées à la lumière des 

caractéristiques de l'information. Un 

nouveau corpus de connaissances doit 

être créé pour comprendre ces 

informations et les nouvelles limites 

imposées par le modèle d'audit 

traditionnel. [10] [13] 

Le développement d'applications 

pour la gestion d'opérations multiples 

relie les méga-données aux processus de 

mesure, de gestion et d'assurance de 

l'entreprise. Par exemple, les caméras 

installées dans le parking d'une 

entreprise, dans les rues avoisinantes et 

dans les magasins peuvent être utilisées 

pour collecter une série d'informations 

visuelles pour une utilisation à court terme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Elle peut utiliser un logiciel de 

reconnaissance faciale pour identifier 

les employés ou les clients fréquents ou 

indésirables. [17] 

Les sources de données peuvent être 

identifiées par les sources suivantes : 

- Les sources commerciales liées aux 

transactions, telles que les cartes de crédit ; 

- Les sources des réseaux de capteurs, 

tels que les satellites d'imagerie ; 

- Les sources de données de suivi de 

dispositifs provenant de téléphones 

cellulaires ; 

- Les sources de données comportementales ; 

- Les sources de données d'opinion, 

telles que les commentaires sur les 

sites de médias sociaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemples de sources de mégadonnées (IIA, 2017) 
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19- Prise en compte des preuves dans un environnement de données en évolution 

Un système progressif d'audit automatique 

Dai (2014) a suggéré l'utilisation de la norme de données d'audit et des applications 

connexes dans un audit intégré de l'avenir. Cet audit comprend une plateforme 

d'évaluation des risques générant un plan d'audit automatisé avec un ensemble 

d'assertions, un système recommandé choisissant les applications, les résultats étant 

analysés par des routines, et le logiciel de processus générant des rapports d'audit 

internes et externes. À tous les niveaux du processus, des agents logiciels travailleraient 

et généreraient des formes de preuves.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue évolutive d'un système automatisé utilisant la norme de données d'audit (ADS) 

(extrait de Dai, 2014). 
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Quelles formes de preuves apparaissent dans l'environnement de mégadonnées ? 

Les normes d'audit fournissent en grande partie des orientations concernant les 

formes traditionnelles de preuves d'audit [telles que les preuves fournies par une 

entreprise ou les documents externes] et les considérations relatives aux preuves dans un 

environnement électronique [par exemple, les informations transmises, traitées, 

conservées ou consultées par voie électronique]. Cependant, ces normes ne traitent pas 

de manière adéquate la nature de la preuve qui sera nécessaire dans l'environnement 

technologique plus complexe. 

Le tableau ci-dessous résume les caractéristiques requises des preuves d'audit et les 

questions à prendre en compte dans un environnement plus complexe de grandes 

données. [2] [12] 

Prises en compte dans un environnement de 

mégadonnées 
Caractéristiques des preuves 

Les mégadonnées externes ne sont pas sous le 

contrôle de l'entreprise 
Problème de modification 

La capture et le traitement à l’avance des données 

doivent être vérifiés. 
Crédibilité 

Les données externes sont pratiquement infinies et 

ne sont pas toujours accessibles. 
Exhaustivité 

Les données sont externes Les preuves des approbations 

De nouvelles méthodes automatiques sont 

développées à cette fin 
La facilité d'utilisation 

Les mégadonnées externes ont tendance à être 

stochastiques 
Clarté 

\Par conséquent, il est important d'évaluer comment la technologie est utilisée pour 

s'assurer qu'elle répond aux caractéristiques spécifiées dans les normes. Plusieurs points 

connexes doivent être pris en compte : [10] [12] 
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1) La suffisance (quantité) n'est peut-être 

pas le problème principal. Et étant 

donné que la nouvelle technologie 

permettra aux auditeurs d'inspecter à 

100%, le changement portera 

probablement sur l'accès en temps voulu 

aux données pertinentes et sur 

l'utilisation par l'auditeur de divers 

outils d'analyse pour analyser et 

interpréter les données de manière plus 

sérieuse et efficace ; 

2) Pertinence (qualité) : la pertinence et la 

fiabilité sont deux questions majeures et 

ce jugement fera l'objet d'une évaluation 

par la formalisation de divers tests qui 

formaliseront des procédures de calcul 

qui n'existent pas actuellement. 

Habituellement, l'extraction et l'utilisation 

automatiques des données à l'aide de 

formulaires formels créent un niveau de 

fiabilité plus élevé que les processus 

manuels ; 

3) Les sources et les types de preuves sont 

nouveaux, et la manière dont ces 

preuves complètent ou remplacent les 

preuves traditionnelles doit être mieux 

comprise par les chercheurs et la 

profession. 

 

 

20- Intégration des technologies 

modernes en vue d’obtenir des 

preuves d'audit améliorées 

L'intégration de technologies 

avancées dans le processus d'audit 

soulèvera sans aucun doute des questions 

concernant l'implication d'une piste 

d'audit moins transparente (par exemple, 

les documents papier traçables peuvent 

ne pas exister). Bien que la piste d'audit 

manuelle traditionnelle soit devenue 

rare, les processus informatiques peuvent 

créer des registres avec une facilité 

raisonnable et ceux-ci peuvent être 

collectés et traités de nombreuses 

manières qui n'étaient pas possibles 

auparavant.  

Une autre question à considérer est de 

savoir comment les procédures d'audit 

traditionnelles doivent être modifiées 

dans l’optique de s'adapter à la 

technologie. Les procédures d'audit 

portent sur les assertions. Étant donné 

que les assertions sont déterminées par 

les normes d'information financière, il 

est peu probable qu'elles changent et les 

auditeurs seront toujours tenus de définir  
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les objectifs d'audit et de concevoir leurs 

procédures d'audit pour répondre à ces 

assertions. Le changement sera plutôt 

déterminé par l'impact de la technologie 

sur la nature, l'étendue et le calendrier 

des procédures d'audit réalisées. Par 

exemple, la plupart des objectifs et des 

assertions d'audit seront formalisés et 

programmés dans des applications 

répétitives à développer dans le cadre 

d'un audit automatisé qui mettra en 

œuvre un plan d'audit formel avec des 

éléments à répéter à des moments 

prédéterminés ou en continu.]7[]17[ ]18 [ 

L'utilisation d'outils d'audit plus 

sophistiqués aidera les auditeurs en 

automatisant la collecte, la coordination 

et le recensement des principaux 

objectifs et procédures d'audit. Par 

exemple, ces outils d'audit seront 

grandement réglementés en raison de la 

formalisation du plan d'audit avec une 

application prédéfinie traitant les 

données à des moments prédéterminés, 

puis les preuves ou les jugements 

imprévus ou divulgués manuellement 

seront évalués et l'approche humaine 

 

est mise en place. Un système de 

feedback qui évalue les résultats à court 

et à long terme sera utilisé pour évaluer 

les performances du système d'audit 

dans le temps. 

21- Smart audit et mégadonnées 

Qu'en est-il des auditeurs après 

l'introduction du système ERP, d'Internet 

et de la numérisation dans le monde 

financier et des affaires ? La réponse 

raisonnable serait l'analyse des données. 

L'auditeur doit savoir comment 

examiner les données pour trouver la 

réponse afin d’atteindre les objectifs 

fixés de l'audit. Par conséquent, de 

nouveaux outils, à savoir l'audit 

analytique, sont proposés aux auditeurs 

pour traiter les mégadonnées ; en outre, 

des outils d'automatisation tels que 

l'automatisation des processus robotisés 

rendent le processus d'audit autonome. 

Ces outils rendent non seulement les 

auditeurs plus intelligents, mais ils leur 

permettent également de se concentrer 

sur des tâches plus productives. [1] 
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Étant donné que de plus en plus les 

informations sont disponibles, elles 

doivent être validées pour la prise 

de décision, et les agences et 

organisations d'audit quant à elles 

doivent développer des plans 

stratégiques pour la gestion et l'analyse 

des données et faire plus d'efforts pour 

mettre en œuvre ces méthodologies. 

Pendant ce temps les auditeurs doivent 

être encouragés à intégrer les 

mégadonnées et les analyses dans leur 

travail sur le terrain dans le but de 

générer de meilleurs aperçus. [10] 

À l'ère actuelle des mégadonnées, les 

auditeurs peuvent collecter des données 

externes provenant de diverses sources 

telles que les médias sociaux et Internet. 

Par ailleurs, les techniques avancées 

d'analyse des données qui utilisent 

l'automatisation et l'informatique 

permettent aux auditeurs de traiter les 

données de manière plus efficace 

et efficiente, obtenant ainsi des 

preuves plus pertinentes. Ainsi, ils 

peuvent réduire la possibilité 

d'inexactitudes importantes et de lacunes 

d'audit. [4] 

 

 

Comme le monde devient de plus en 

plus numérique, l'audit devrait faire 

pareil pour suivre le rythme de la réalité 

changeante, et que le premier élément 

majeur de ce que nous pourrions appeler 

l'audit numérique est l'automatisation de 

la collecte, de la préparation et de 

l'analyse des données, et le deuxième 

élément majeur de l'audit numérique est 

l'analyse des données [6]  

22- Mégadonnées comme preuves 

d'audit 

Avec le progrès continu de la 

technologie, les preuves d'audit 

traditionnelles ne sont plus suffisantes 

en raison de la nature évolutive et de 

l'efficacité des preuves d'audit. Les 

mégadonnées, notamment externes, 

viennent compléter les données 

traditionnelles des clients au cas où les 

preuves seraient insuffisantes, par 

conséquent, les auditeurs doivent 

pouvoir accéder aux données pour 

s'assurer qu'elles sont sûres, sécurisées et 

fiables. L’accès de l'auditeur aux 

mégadonnées peut contribuer aux différentes 



  

114 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voici les enjeux des mégadonnées en tant que preuves d'audit. 

 

Recommandation Défi de mégadonnées 

La recherche peut suggérer des 

techniques analytiques qui tirent parti des 

mégadonnées et évaluer comment elles 

améliorent l'efficacité et/ou l'efficience de 

l'audit. 

Comment la disponibilité des ensembles des 

mégadonnées peut-elle être utilisée pour 

améliorer l'analyse ? 

Des études devraient être menées pour 

déterminer s'il existe un seuil supérieur de 

volume de données, dont l’excédent 

pourrait compenser une qualité de 

données inférieure. Un cadre pour la 

valeur des données devrait être généré. 

Le volume de données peut-il compenser la 

qualité incertaine ou inférieure des données ? 

 

étapes de l'audit, acquérir des 

connaissances supplémentaires sur le 

client de l'audit et le secteur, fournir un 

soutien à l'auditeur dans la phase 

d'évaluation des risques, utiliser des 

informations non financières telles que 

les données des médias sociaux, fournir 

aux auditeurs plus de connaissances sur 

leurs clients. De plus, les données 

externes fournissent un soutien à 

l'auditeur pour détecter la fraude parce 

 

que les données traditionnelles peuvent 

cacher des informations importantes, et 

donc l'évaluation des données externes 

telles que les emails qui s’avère être un 

outil utile pour les auditeurs afin de 

détecter la fraude, et les preuves 

provenant des mégadonnées sont 

suffisantes en raison de la taille et de la 

variété des données disponibles en 

temps réel. [6] [7] [10] 
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La recherche devrait réexaminer le 

concept selon lequel les preuves issues 

des analyses sont « molles », et un 

système de notation quantitative de la 

fiabilité devrait être développé pour tous 

les types de preuves d'audit. Ce score 

pourrait ensuite être intégré dans 

l'évaluation globale du risque. 

Comment mesurer la quantité de preuves 

d'audit fournis par les analyses dans un 

contexte de mégadonnées ? 

Des recherches examinant divers tests 

pour l'assertion de l'exactitude dans un 

contexte de mégadonnées devraient être 

menées. 

Altérabilité : Comment l'auditeur peut-il être 

assuré que les données n'ont pas été altérées ? 

Des recherches examinant/suggérant 

certaines vérifications des contrôles 

devraient être entreprises. 

Crédibilité: Comment l'auditeur peut-il être 

assuré des contrôles entourant la génération 

des mégadonnées externes au client ? 

Des recherches doivent être entreprises 

afin de soumettre des suggestions quant à 

la vérification des mégadonnées pour 

l'assertion d'exhaustivité. 

Exhaustivité: Comment l'auditeur peut-il 

vérifier que les mégadonnées sont complètes? 

Des études sur les mesures de contrôle des 

mégadonnées à tous les niveaux de 

génération et d'extraction doivent être 

menées. Par exemple, des techniques 

d'extraction de processus peuvent être 

utilisées. 

Approbations: Les mégadonnées doivent-

elles fournir des preuves des 

approbations/validations des contrôles ? Cela 

est-il viable ? 

Quel niveau d'expertise le personnel de 

mission doit-il atteindre pour être compétent 

dans la mission d'audit moderne ?  

La facilité d'utilisation : Les mégadonnées 

nécessiteront-t-elles une expertise pour 

comprendre, extraire et préparer l'analyse ? 

La recherche devrait examiner s'il s'agit 

d'un test viable dans un contexte de 

mégadonnées et, le cas échéant, comment 

le réaliser. Il s'agit du niveau de précision 

à exiger de l'analyse des mégadonnées. 

Les concepts de matérialité et d'erreur 

relative dans le contexte des analyses 

d'audit des mégadonnées devraient être 

examinés dans le cadre de la recherche. 

Clarté : Ces mégadonnées peuvent-elles 

être répliquées/réalisées/recalculées par 

l'auditeur ? 
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23- Aperçu de l’audit  

Voici quelques exemples d'utilisation de la technologie pour obtenir des preuves d’audit  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1- Obtention de confirmations : 

Auparavant, les relevés de compte des clients étaient envoyés dans une banque par 

la poste, de sorte qu'ils étaient remis en main propre à ceux-ci à leur adresse enregistrée 

dans la banque, pour certifier les soldes de leurs comptes auprès de la banque à la date 

d'établissement des états financiers, à condition que ceux-ci renvoient l'approbation 

après les avoir signés et avoir également écrit leurs notes. Ils se sont plaints de leurs 

soldes directement au commissaire aux comptes de la banque. 

À noter que : 

• Les certifications arrivent chez l'auditeur après une longue durée, et après la date 

du rapport d'audit. 

• Environ 30 à 50 % ne parviennent pas aux clients de la banque pour diverses 

raisons. 

• Des relevés de comptes dormants ou des soldes nuls sont envoyés aux clients 

Par conséquent, cela ne représente pas une procédure significative pour le processus 

d'audit, malgré son coût qui, dans quelques années, a atteint 10 millions de livres. 

 Lorsqu'une modification a été apportée aux applications de guichet automatique et 

de banque mobile, de sorte qu'un message d'authentification apparaisse qui ne sera pas 

négligé pour vérifier le solde du compte bancaire lors de la première transaction 

bancaire pour le client de la banque après la date de l'exercice, et un rapport 

hebdomadaire des réponses est envoyé directement sur l'e-mail de l'auditeur de la 

banque. 

On peut remarquer à partir de cette procédure que : 

• Environ 90% des clients ont effectué des transactions sur leurs comptes bancaires et ont 

répondu à l'approbation dans un délai d'un mois à compter de la fin de l'année fiscale ; 
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24- Conclusions 

 

 

- L'objectif et la nature du processus d'audit n'ont pas changé en raison du 

développement technologique ; 

- le concept et la nature des preuves d'audit changent en raison de l'émergence des méga-

données, des preuves numériques et des implications électroniques que favorisent les 

enregistrements RFID, GPS et IoT ; 

- l'importance publique émergente que les méga-données et les analyses avancées 

apportent à la profession de l'audit public ne peut être ignorée ; 

- l’analyse des mégadonnées permettra de tester 100 % des paramètres pour trouver des 

anomalies dans l’échantillon ; 

- les mégadonnées et les analyses commerciales changent radicalement 

l’environnement des affaires et les capacités de leurs processus ; 

 

• La procédure est devenue importante en tant que preuve dans le processus d'audit. 

• La procédure permet d'économiser des coûts, du temps et des efforts. 

2- Comptage de l'argent liquide dans les banques 

Les écrans d'affichage ont été utilisés pour inventorier l'argent liquide dans les coffres 

des agences bancaires situés dans des endroits que l'auditeur ne pouvait pas atteindre 

pour éviter les déplacements pendant la pandémie de la COVID-19 
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-  l’analyse des mégadonnées permet d’accélérer l’analyse, de comprendre les liens 

entre les données et de fournir des perspectives nouvelles et plus approfondies. Cela 

permettra d’améliorer l’évaluation des risques pour une meilleure planification de 

l’audit, d’analyser toutes les transactions, de discerner les liens cachés pour des 

résultats d’audit plus perspicaces et de présenter les résultats d’une manière facile à 

lire pour le lecteur grâce à des outils de visualisation. Par-dessus tout, l’analyse des 

données aidera l’ISC à concentrer ses ressources d’audit sur les domaines à haut 

risque. Cependant, pour tirer profit des avantages des mégadonnées, les ISC devront 

résoudre les problèmes de qualité et de confidentialité des données, et créer 

l’infrastructure (outils matériels et logiciels) pour analyser et former le personnel aux 

mégadonnées. Cela peut nécessiter une politique globale de gestion des mégadonnées 

au sein de l’ISC. 

 

 

25- Recommandations 

 

 

- Réaliser davantage d’études sur les outils informatiques et leur rôle dans le 

développement de la profession d’auditeur ; 

- prêter attention à la formation technique des auditeurs ; 

- utiliser des technologies de l’information en général et de l’analyse des mégadonnées 

en particulier afin d’améliorer la qualité de l’audit en termes d’efficience et 

d’efficacité ; 

- Vulgariser la culture technologique parmi les auditeurs afin de les sensibiliser 

davantage. 
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 Thème 1 : Audit du secteur des industries 

extractives en Afrique 

 

Président de thème : Cour des comptes du Gabon 

Rapporteur Général : Secrétariat du CREFIAF 

Spécialiste de la matière : Pr NDOUGSA MBARGA Théophile 

Secrétaire : Cour des Comptes du Niger 

 

 

 Thème 2 : Intégrer les mégadonnées dans 

 le secteur de l'audit public 

 

Président du thème : Bureau du auditeur général, Kenya 

Rapporteur général : Secrétariat de l'AFROSAI-E 

Secrétaire : AFROSAI GS 
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ACCORD DE DAKAR 

 

 

 

PREAMBULE 

 

Les Institutions Supérieures de Contrôle des Finances publiques (ISC), Membres de 

l’AFROSAI, 

Convaincues de la nécessité de 

consolider le rôle essentiel que jouent les 

ISC dans la garantie des systèmes de 

reddition des comptes de leurs États 

respectifs, ainsi que la promotion de la 

bonne gouvernance, par la création des 

conditions favorables à une plus grande 

ouverture au débat public et au partage de 

connaissances    ;  

Ayant conscience que la coopération 

professionnelle aux niveaux régional  

et international, en vue de leur 

perfectionnement, est la voie à suivre face 

aux difficultés lancinantes rencontrées 

dans le contrôle des finances publiques  

et des problématiques émergentes 

caractérisées par l’avènement de nouveaux 

enjeux de gouvernance liés à des 

environnements de plus en plus 

évolutifs   ;  

Ayant décidé de porter, au sein de 

l’AFROSAI, de nombreuses questions 

d’intérêt commun, celles relatives 

notamment aux nouvelles modalités 

d’exécution de l’audit externe dans le 

secteur public en raison, entre autres, 

de la révolution numérique ou 

technologique et de l’adoption des 

Objectifs de Développement Durable 

(ODD) des Nations Unies et de l’Agenda 

2063 de l’Union Africaine   ;  

Considérant que le Comité Directeur 

de l’AFROSAI, lors de sa 54ème réunion, 

tenue à Yaoundé, au Cameroun,  
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du 07 au 10 août 2018, a adopté, sur 

proposition de la Commission de 

Renforcement des Capacités (CRC) et 

de la Commission de Gestion et de 

Partage des Connaissances (CGC), deux 

(02) thèmes techniques à aborder au 

cours des travaux de la 15ème Assemblée 

Générale de l’AFROSAI, à savoir   :  

- Thème 1 : « L’audit du secteur des 

industries extractives en Afrique  « ;  

- Thème 2 : « L’intégration du Big Data 

dans l’audit du secteur public  « ;  

Après s’être réunies à Dakar, au 

Sénégal, les 17 et 18 mars 2022, dans le 

cadre de la deuxième partie de la 15ème 

Assemblée Générale de l’AFROSAI ; 

- Considérant l’importance des revenus 

tirés de l’exploitation des ressources du 

secteur des industries extractives pour 

les économies des Etats africains 

qui, pour certains, en sont fortement 

dépendants  ;  

- Considérant les enjeux liés au 

renforcement de la surveillance des 

activités du secteur extractif et des 

opérations de collecte et de répartition 

des revenus qui en sont issus ; 

 

- Considérant l’importance pour les 

ISC de s’approprier les questions liées 

à la protection de l’environnement en 

vue d’aider les gouvernements à bâtir 

des économies durables et prospères  ;  

- Considérant la nécessité de surveiller 

les cadres de gouvernance et de mise 

en œuvre des ODD à l’horizon 2030, 

de l’Agenda 2050 de la Vision du 

Régime Minier Africain (VMA) et de 

l’Agenda 2063 de l’Union Africaine 

pour le développement inclusif et 

durable de l’Afrique  ;  

- Considérant l’augmentation toujours 

grandissante de la part des 

investissements directs liés aux 

industries extractives qui constituent 

un enjeu majeur pour les ISC dans les 

Etats africains  ;  

- Réaffirmant leur engagement à 

promouvoir la bonne gouvernance en 

aidant leurs gouvernements « à améliorer 

leurs performances, renforcer la 

transparence, assurer la responsabilité, 

maintenir la crédibilité, lutter contre la 

corruption, promouvoir la confiance 

des citoyens et encourager la réception 
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et l'utilisation efficace et efficiente des 

ressources publiques au profit de leurs 

citoyens  « ;  

- Considérant également l’attention 

particulière prêtée au besoin de jeter 

les bases d’une intégration progressive 

de l’utilisation des mégadonnées dans 

les processus d’audit mis en œuvre par 

les ISC, malgré des environnements 

particulièrement marqués par des 

insuffisances liées à l’infrastructure 

technologique et à son appropriation 

résolue par l’administration publique 

de manière globale  ;  

- Considérant les avantages inhérents à 

l’utilisation des mégadonnées qui sont 

de nature à permettre aux ISC de 

combler les insuffisances liées au 

niveau d’assurance basé, entre autres, 

sur les techniques d’échantillonnage 

et de fournir des informations 

exhaustives et fiables  ;  

- Considérant la Déclaration de 

Moscou adoptée à l’issue du 23éme 

INCOSAI tenue du 25 au 27 septembre 

2019 dans laquelle les ISC du monde 

entier se sont accordées sur la nécessité 

de réagir efficacement par rapport aux 

 

 

opportunités apportées par les avancées 

technologiques  ;  

Conviennent dans le présent Accord, 

qui met en exergue les principales 

conclusions auxquelles elles sont 

parvenues lors des discussions 

thématiques, ainsi que les engagements 

subséquents pris par elles pour le cycle 

stratégique en cours, qu’elles doivent 

davantage œuvrer à produire de la valeur 

ajoutée dans la vie des citoyens en 

renforçant la surveillance des systèmes 

et opérations liées aux industries 

extractives (I) et en créant les conditions 

de l’utilisation optimale des 

mégadonnées dans les processus d’audit 

(II). En conséquence, elles reconnaissent 

la nécessité de développer leur propre 

performance sur ces sujets (III) : 

I. Du renforcement de la surveillance 

des systèmes et opérations liées aux 

industries extractives 

1- Les ISC sont encouragées à aider les 

gouvernements à identifier et apporter 

des solutions appropriées aux 

problèmes organisationnels clés qui 

impactent les cadres institutionnels 

applicables aux industries extractives, 

à travers notamment  :  
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• la multiplication des audits du secteur 

des industries extractives axés sur 

l’évaluation de la solidité et de 

l’efficacité des dispositifs institutionnel 

et organisationnel  ;  

• le développement de meilleures 

stratégies de communication avec les 

gouvernements et l’ensemble des 

parties prenantes clés pour la mise en 

oeuvre des recommandations d’audit. 

2- Les ISC sont invitées à contribuer à 

une plus grande transparence des 

processus d’attribution des titres et 

autorisations requis pour l’exploitation 

des ressources minérales, ainsi que des 

opérations de collecte et de gestion des 

ressources qui en sont issues, en 

mettant un accent particulier sur les 

revenus fiscaux et non fiscaux 

générés, le respect des règles 

d’affectation et d’utilisation desdits 

revenus et la sécurisation des fonds 

pour les générations futures  ;  

3- Les ISC sont encouragées à évaluer la 

performance des organes étatiques 

responsables de la gestion du secteur 

extractif en s’assurant de la mise en  

 

place et du bon fonctionnement des 

dispositifs et mécanismes de surveillance 

environnementale et sociale  ;  

4-  Les ISC sont invités à s’assurer de 

l’effectivité de la mise en œuvre des 

plans de mitigation des impacts 

environnementaux et sociaux, ainsi 

que des plans de réhabilitation et de 

restauration des sites d’extraction des 

minerais. 

II. De la mise en place des conditions 

pour l’utilisation optimale des 

mégadonnées dans les processus 

d’audit 

Les ISC de l’AFROSAI s’engagent à: 

1- développer une bonne compréhension 

des choix technologiques à opérer sur 

le plan stratégique et les inscrire au 

rang des priorités pour l’ISC  ;  

2- mettre en place et développer une 

infrastructure technologique en 

fonction des besoins identifiés et des 

processus susceptibles d’être 

opérationnalisés compte tenu de 

l’environnement de la gestion des 

finances publiques ; 
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3- développer des compétences en matière 

d’utilisation et d’analyse des 

mégadonnées en adéquation avec les 

choix technologiques opérés, à travers 

notamment  :  

- des activités de renforcement des 

capacités professionnelles des auditeurs    ;  

- la constitution, au sein des ISC, des 

équipes d’informaticiens spécialisées 

dans l’analyse des mégadonnées pour 

accompagner les auditeurs  ;  

- le développement et la mise en œuvre 

d’un plan d’informatisation des 

processus et méthodes d’audit  ;  

- le développement des plateformes 

de collaboration et de partage 

d’informations et de meilleures 

pratiques entre les ISC et entre 

Organisations Sous Régionales. 

III. De l’amélioration de la performance 

des ISC de l’AFROSAI sur les questions 

soulevées dans le présent accord 

Pour se donner les moyens d’améliorer 

leur performance dans ces axes 

d’intervention, les ISC de l’AFROSAI 

ont décidé de promouvoir  :  

 

- le développement des méthodes et 

outils d’audit, ainsi que des processus 

de contrôle et d’assurance qualité pour 

sélectionner les sujets et conduire les 

audits financier, de conformité et de 

performance dans le secteur des 

industries extractives  ;  

- le partage des résultats issus des audits 

et des outils connexes développés par 

les Organisations Sous-régionales en 

vue de leur adaptation dans les 

contextes spécifiques des ISC  ;  

- l’appropriation par les ISC des 

solutions disponibles au sein de la 

communauté des ISC de l’AFROSAI 

en multipliant les activités de 

renforcement des capacités et 

d’entraide par les pairs  ;  

- l’évaluation des capacités 

professionnelles et infrastructurelles 

internes à l’ISC en vue d’élaborer une 

vision et définir des stratégies 

d’intégration de l’analyse des 

mégadonnées dans le cadre des 

processus d’audit  ;  
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- la mise en place des pratiques 

adéquates en matière de 

communication et d’engagement avec 

les parties prenantes externes en vue 

d’améliorer la sensibilité des auditeurs 

à l’utilisation des mégadonnées, et 

l’impact de la surveillance du secteur 

extractif  ;  

- l’intégration dans les processus de 

planification stratégique déployés au 

sein des ISC des besoins liés à la 

numérisation et à l’automatisation des 

processus d’audit, ainsi que les besoins 

en partenariat en la matière ; 

- la multiplication des audits 

informatiques  ;  

- l’amélioration de l’analyse des 

données aux audits de conformité, de 

performance et financier  ;  

- l’établissement de partenariats pour 

organiser des activités de formation 

interrégionaux sur les sujets d’intérêt 

commun. 

 

  

 

Au regard de ces nouvelles 

orientations, les ISC de l’AFROSAI ont 

besoin de maintenir un niveau de 

pertinence et de crédibilité élevé face aux 

défis émergents propres à leur contexte . 

Elles réaffirment leur attachement 

aux valeurs de partage de connaissances 

et d’expériences et leur détermination à 

produire un impact significatif dans la 

vie des populations africaines. 

Par conséquent, elles invitent le 

Président en exercice de l’AFROSAI, 

conformément à l’article 18 alinéa 3 des 

Statuts de l’AFROSAI, à veiller en liaison 

avec les Organes compétents de 

l’Organisation, à la mise en oeuvre du 

présent Accord et à en rendre compte à la 

prochaine Assemblée Générale en 2024 . 

 

 

Fait à Dakar, Sénégal, 

 le 18 mars 2022. 
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